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SSEEAANNCCEE  DDUU  3300  MMAARRSS  22000099  

 

 
L'an deux mille neuf et le 30 mars à 20 heures 
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-ORENS DE GAMEVILLE légalement convoqué, 
s'est réuni dans la Salle du Conseil Municipal en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Christian SEMPÉ, Maire. 
 
Étaient présents : MERONO - PRUVOT - REVEL -. SAUMIER - SARRAILH - FAVIER - 
PETREMANN - AUSTRUY - FLECHER - DELEUZE - SOUBEYRAN - SOUTOUL - BARES - 
DUPUIS - ARTERO O. -  GODFROY - DEL BORRELLO – DUCOS –- ARTERO R. – REGNIER - 
LUMEAU-PRECEPTIS - BAPT 
  Formant la majorité des membres en exercice. 

 
Absents : CAPELLE-SPECQ - BRULE - CONFORTI - CABASSUD – JACQUOND - 
GUELFUCCI - JOP - COMBES-BOISSOT - FABRE - AYAD 
 
Pouvoirs : 
Madame Isabelle CAPELLE-SPECQ à Madame Agnès SAUMIER 
Madame Annick BRULE à Madame Anne-Marie REVEL 
Madame Joëlle CONFORTI à Monsieur Robert ARTERO 
Monsieur Jean-Paul JACQUOND à  Monsieur Claude MERONO 
Mlle Sarah GUELFUCCI à Monsieur Jean-Louis SOUBEYRAN 
Monsieur Serge JOP  à  Monsieur Marc DEL BORRELLO 

 

Madame Muriel PRUVOT a été élue secrétaire de séance. 
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����    Monsieur le MAIRE 
Le quorum étant atteint, nous allons proposer un secrétaire de séance. Madame Muriel PRUVOT est 

nommée secrétaire de séance.  
 
Je vous sollicite pour que vous me donniez l’autorisation de rajouter un point à l’ordre du jour qui est, suite 

à la Commission d’Appel d’Offres, le lot n° 18 de fourniture de denrées alimentaires. Nous nous sommes réunis 
vendredi et nous vous proposons d’attribuer le marché des poissons frais. 

 
Pas d’objection – Je vous en remercie. 
 
Nous avons trois comptes-rendus de Conseils Municipaux. Vous avez le compte-rendu du 2 décembre 

2008, du 15 décembre 2008 et du 22 janvier 2009. 
 
Est-ce que sur le compte-rendu du 2 décembre 2008 vous avez des remarques ?  
 
Je le soumets au vote : 
Qui s’abstient ? 
Qui votre contre ? 
Adopté à l’unanimité, je vous en remercie. 
 
Pour le compte-rendu du 15 décembre 2008 qui était le vote du budget primitif notamment, y a-t-il des 

remarques ? 
 
Je le soumets au vote : 
Qui s’abstient ? 
Qui votre contre ? 
Adopté à l’unanimité, je vous en remercie. 
 
Pour le compte-rendu du 22 janvier 2009, y a-t-il des remarques ? 
 
Je le soumets au vote : 
Qui s’abstient ? 
Qui votre contre ? 
Adopté à l’unanimité, je vous en remercie. 
 
 
Je vous propose d’ouvrir la séance avec les décisions prises dans le cadre de la délégation de l’article 

2122-22. 
 
 
 

DECISIONS DE L’ARTICLE L 2122-22 
 
06 décisions ont été prises numérotées de 004/09 à 009/09. 

 
� 5 concernent l’alinéa 4 Prestations de services 

 
� 1 concerne l’alinéa 16 Défense de la Commune 
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����    Monsieur le MAIRE 
Si vous n’avez pas de remarques, je vous propose d’aborder le premier point à l’ordre du jour. 

 
 
 
 
 

COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC) – COMPOSITION ET 
DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE 

� Monsieur le MAIRE 
C’est une délibération qui fait suite à la mise en place de la Communauté Urbaine et qui reprend les 

délibérations que nous avions prises cet automne suite au passage en Communauté d’Agglomération 
renforcée. Le Président, M. COHEN, a souhaité que ce soit les Maires qui deviennent membres de cette 
commission locale d’évaluation des transferts de charges. 

 
 

Délibération  
Monsieur le Maire rappelle que la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges 
(CLETC), prévue par la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, a pour mission d’adopter un rapport d’évaluation des charges 
transférées, transmis ensuite aux communes membres pour adoption par délibérations 
concordantes. 

Suite à la transformation de la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse en 
Communauté Urbaine, entérinée par arrêté préfectoral du 24 décembre 2008, il convient 
d’adopter la composition de la CLETC et de désigner le représentant. 
 
Il est proposé le principe de maintenir la composition antérieure de la CLETC, soit la même que 
celle du bureau. 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté Urbaine du 6 février 2009 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
D’approuver la composition de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges 
telle que décrite ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 2 
Le Conseil Municipal  désigne comme  représentant Monsieur Christian SEMPE. 
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� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 

DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT SECURITE ROUTIERE 

� Monsieur le MAIRE 
Le 23 juin 2006, l’Association des Maires et Présidents de Communauté de Haute-Garonne et la Préfecture 

de la Haute-Garonne ont signé une convention de partenariat en vue d’informer et de sensibiliser les Maires du 
département au développement de plans d’actions dans le domaine de la sécurité routière au niveau 
communal. 

 
Je vous propose la candidature de Michel SARRAILH, compte tenu que c’est l’adjoint chargé de la 

circulation, sachant qu’au point de vue sécurité routière nous aurons un travail transversal à faire entre le 
scolaire, les contacts avec la gendarmerie, la police municipale, les questions de circulation et la voirie, 
notamment la voirie qui est une des nouvelles compétences de la Communauté Urbaine. 

 
Y a-t-il d’autres candidatures ?  
 
 

Délibération  
L’Association des Maires et Présidents de Communauté de Haute Garonne et la Préfecture de 
Haute Garonne ont signé le 23 juin 2006 une convention de partenariat en vue d’informer et de 
sensibiliser les Maires du département au développement de plans d’actions dans le domaine de 
la sécurité routière au niveau communal. 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il doit être procédé à la nomination d’un 
correspondant sécurité routière qui sera l’interlocuteur privilégié de la préfecture et des acteurs 
concerné par ce domaine. 
 
Monsieur le Maire propose alors la candidature du représentant suivant : 
 

- M  Michel SARRAILH 
 
Aucune autre candidature n’étant présentée, le Conseil Municipal décide alors à l’unanimité de 
ne pas procéder à bulletin secret. 
 
 
Le résultat du scrutin a donné les résultats suivants : 

- Votants :   27 
- Abstentions   0 
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- Suffrages exprimés 27 
- Majorité   14 

 

M. Michel SARRAILH ayant obtenu 27 voix, a été proclamé élu. 

Il a déclaré accepter son mandat. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 

AMICALE LAIQUE : MODIFICATION DES DELEGUES  

� Monsieur le MAIRE 
C’est une suite à l’installation de Madame Josiane DUCOS que nous proposons en remplacement de 

Monsieur Jean-François AUBOIN. 
 
 

Délibération  
Monsieur le Maire rappelle qu’en application des statuts de l’Amicale Laïque, le Conseil Municipal 
désigne six représentants auprès de l’association. 
 
Ces représentants ont été désignés par délibération du Conseil Municipal du 8 avril 2008. 
 
Monsieur le Maire expose que, compte tenu de la modification intervenue dans la composition du 
Conseil Municipal lors du remplacement de Monsieur Jean-François AUBOIN par Madame 
Josiane DUCOS, il y a lieu de modifier la désignation des délégués auprès de l’Amicale Laïque. 
 
Vu la délibération du 8 avril 2008 portant désignation des délégués titulaires auprès de l’Amicale 
Laïque, 
Vu la délibération du 24 février 2009 portant installation de Madame Josiane DUCOS, 
Considérant que les autres délégués n’ont pas connu de changement, 
 
Monsieur le Maire propose la désignation de Madame Josiane DUCOS en remplacement de 
Monsieur Jean-François AUBOIN. 
 
Aucune autre candidature n’étant présentée, le Conseil Municipal décide alors à l’unanimité de 
ne pas procéder à bulletin secret. 
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Le résultat du scrutin a donné les résultats suivants : 

- Votants :   28 
- Abstentions     0 
- Suffrages exprimés  28 
- Majorité   15 

 

Madame Josiane DUCOS, ayant obtenu 28 voix, a été proclamée élue. 
 
Elle a  déclaré accepter son mandat. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

 
 
 
 
 

COMMISSION CONSULTATIVE DES USAGERS DES SERVICES PUBLICS :  
MODIFICATION DES MEMBRES 

� Monsieur le MAIRE 
Nous proposons la même chose, la candidature de Josiane DUCOS à la place de Jean-François AUBOIN. 
 
 

Délibération  
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 27 mai 2008 le Conseil Municipal a créé, 
conformément à l’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Commission 
Consultative des Usagers des Services Publics et a désigné ses membres. Elle est composée de 
8 représentants  d’associations locales  et de 8 représentants du Conseil Municipal désignés 
dans le principe de la représentation proportionnelle. 
 
Suite au changement intervenu dans la composition du Conseil Municipal avec l’installation de 
Madame Josiane DUCOS en remplacement de Monsieur Jean-François AUBOIN, il y a lieu de 
modifier la composition de ladite commission. 
 
Vu le CGCT et notamment l’article L 1413-1, 
Vu la délibération du 27 mai 2008, 
Vu la délibération d’installation de Madame Josiane DUCOS en date du 24 février 2009 
 
Monsieur le Maire propose la désignation de Madame Josiane DUCOS comme membre de la 
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Commission Consultative des Usagers des Services Publics en remplacement de Monsieur 
Jean-François AUBOIN. 
 
Conformément à l’article L 2121-21 du CGCT, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne 
pas procéder à bulletin secret. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
DECIDE 
ARTICLE 1  
Madame Josiane DUCOS est désignée comme membre de la Commission Consultative des 
Usagers des Services Publics en remplacement de Monsieur Jean-François AUBOIN au titre du 
collège des représentants du Conseil Municipal. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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ADHESION AU SSIAD DU SIVOS DES PORTES DU LAURAGAIS ET RETRAIT DU SSIAD DE CASTANET 

� Madame Agnès SAUMIER 
Le SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) est un nouveau service qui est mis en place au SIVOS 

des Portes du Lauragais à partir du 1er juillet 2009. 
 
Actuellement, il n’existe qu’une seule commune qui dispose de ce service, la ville de Castanet. Nous 

aurions pu prétendre à cette prestation par la ville de CASTANET et finalement nous n’en n’avons jamais 
bénéficié.  

 
C’est la raison pour laquelle la DASS souhaite que le SIVOS nous propose aussi ce service tout comme à 

la commune de Ramonville et à la commune de Lauzerville, en plus du canton de Montgiscard. 
 
En quoi consiste ce service ? En fait c’est un service de soins qui vient en complément des aides à 

domicile pour le maintien à domicile des personnes âgées. Il s’adresse essentiellement aux personnes de plus 
de 60 ans, malades, ou au personnes dépendantes qui présentent un  handicap assez lourd. 

 
Les infirmiers ont une prescription médicale. Il y a une infirmière coordonnatrice qui se rend chez le 

malade, qui décide du planning, des soins à apporter. Ce sont soit des soins techniques qui sont des soins 
infirmiers proprement dits ou alors des soins relationnels qui peuvent être par exemple des toilettes ou d’autres 
soins moins médicaux. 

 
Ce qu’il faut souligner c’est qu’il n’y a aucune participation financière de la Ville. Ce sont des fonds qui sont 

prélevés sur des fonds Sécurité Sociale et qui transitent par les services de la DASS. C’est un service qui pour 
nous est gratuit et c’est la raison pour laquelle ce sera un très bon complément pour le maintien à domicile des 
gens malades de notre ville. 

� Monsieur le MAIRE 
Par contre il y a deux éléments dans la délibération. Nous sommes obligés de nous retirer du SSIAD de 

Castanet où nous étions pour adhérer à celui du SIVOS. 

� Madame Agnès SAUMIER 
Avec le SIVOS nous avons adhéré à une compétence qui est celle de l’aide à domicile et je dois rappeler 

que la Ville de Saint-Orens est une très grosse utilisatrice de ce service puisque je crois que sur les 50 000 
heures d’aides à domicile qui sont faites par le SIVOS, 17 000 heures sont pour des habitants de Saint-Orens. 

 
 

Délibération  
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que les services de soins infirmiers à domicile sont un 
élément indispensable du dispositif mis à la disposition des personnes âgées pour favoriser leur 
maintien à domicile. 
 
Le décret n°2004-613 du 25 juin 2004 codifié au Code de l’Action Sociale et des Familles  aux 
articles D 312-1 et suivants, prévoit que les services de soins infirmiers à domicile peuvent 
assurer, sur prescription médicale, des soins techniques ou des soins de base et relationnels 
auprès des personnes de soixante ans et plus malades ou dépendantes et des personnes 
adultes de moins de soixante ans atteintes de pathologies chroniques ou présentant un 
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handicap. 
Il convient de rappeler que les soins techniques correspondent aux actes infirmiers cotés en AMI 
(actes médico-infirmiers) et les soins de base et relationnels à ceux cotés en AIS (actes infirmiers 
de soins). Les premiers ne peuvent être effectués que par des infirmiers salariés du service ou 
des infirmiers libéraux ayant passé convention avec le service. 
 
Monsieur le Maire expose ensuite que la Commune de Saint-Orens est officiellement rattachée 
depuis plusieurs années au SSIAD de Castanet mais ne bénéficie en réalité d’aucune prestation. 
Le SIVOS des Portes du Lauragais est porteur d’un projet de création d’un SSIAD sur le canton 
de Montgiscard (non desservi actuellement) auquel seraient ajoutées les Communes de 
Ramonville, Lauzerville et Saint-Orens de Gameville. 
 
Il rappelle que la Commune est déjà adhérente au SIVOS, notamment pour la compétence 
« aides à domicile » et qu’il s’agit donc d’adhérer à une nouvelle compétence du SIVOS. 
Monsieur le Maire précise enfin que le SSIAD dispose d’un budget qui est autofinancé  par la 
prise en charge par les Caisses d’Assurances Maladie dès lors que la demande de soins 
prescrite par le médecin est acceptée. Il n’y a donc pas de participation communale. 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil de délibérer afin de demander le retrait de la 
Commune du SSIAD de Castanet et son adhésion au SSIAD du SIVOS des Portes du lauragais. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles D 312-1 et suivants,  
Vu la proposition du SIVOS des Portes du Lauragais,  
 
Après en avoir délibéré,  
 
ARTICLE 1 
Demande son retrait du SSIAD de Castanet. 
 
ARTICLE 2 
Demande son adhésion au SSIAD du SIVOS des Portes du Lauragais. 
 
ARTICLE 3 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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� Monsieur le MAIRE 
J’en profite pour donner quelques nouvelles des suites du CLIC. Le CLIC du Lauragais n’existe plus à la 

maison de retraite mais les compétences ont été reprises par le Conseil Général avec David qui se trouve à 
Castanet et nous notre référent se trouve à Balma. 

 
Autre élément que je donne mais qui n’est pas un élément qui dépend du Conseil Municipal, c’est qu’à 

partir du 1er avril nous avons une directrice du CCAS qui prend ses fonctions. 
 

 
 
 
 

COMMISSION POUR L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES  
 RETRAIT DE LA DELIBERATION DU 27 MAI 2008 

� Monsieur le MAIRE 
C’est la Préfecture qui nous a rappelés à l’ordre parce que nous avons pris le 27 mai 2008 une délibération 

pour réinstituer la Commission pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées. Compte tenu notamment que la 
compétence voirie est passée au Grand Toulouse, les transports aussi, on nous dit qu’on n’est pas en mesure 
de désigner en Conseil Municipal une Commission communale d’accessibilité, elle sera désignée au niveau de 
la Communauté Urbaine. 

 
Ce que je pense proposer, mais qui ne peut pas faire l’objet d’un passage en Conseil Municipal, c’est de 

prendre les mêmes membres du Conseil qui avaient été désignés par la délibération et les membres des 
associations que nous avions contactées pour faire un groupe travail sur l’accessibilité de manière à être en 
contact avec la Communauté Urbaine et notamment le Pôle de Proximité sur toutes ces questions. 

 
Nous sommes obligés de retirer la délibération que nous avions prise le 27 mai 2008 à la demande du 

Contrôle de légalité. 
 
 

Délibération  
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 27 mai 2008, le Conseil Municipal a créé la 
Commission pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées et fixé sa composition. 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que Monsieur le préfet de Haute Garonne, dans un 
courrier du 17 Juillet 2008 a demandé le retrait de cette délibération. La Commune de Saint-
Orens ayant délégué sa compétence en matière de transports urbains à la Communauté 
d’Agglomération du Grand Toulouse devenue Communauté urbaine du Grand Toulouse depuis le 
1/01/2009, conformément à la L’article L2143-3 du CGCT, c’est cette structure qui a compétence 
pour créer une Commission d’Accessibilité des Personnes Handicapées. 
 
Vu l’article L2143-3 du Code Général des Collectivités territoriales 
 
Monsieur le Maire propose donc le retrait de la délibération incriminée 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Après en avoir délibéré,  
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DECIDE 
ARTICLE 1 
La délibération du Conseil Municipal en date du 27 mai 2008 portant création de la Commission 
pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées est retirée. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 

TARIF DE LA VACATION DE POLICE 

� Monsieur le MAIRE 
Les policiers municipaux sont chargés d’exécuter, sous la responsabilité du maire, les mesures de police 

prévues par les lois et règlements dont entre autres celles concernant les opérations funéraires : départ de 
corps et/ou arrivée de corps hors commune, exhumation ou ré-inhumation. 

 
Ces opérations donnent droit, en application de l’article L 2213-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales à des vacations perçues par le policier municipal désigné pour les superviser. 
 
Il est proposé conformément à cet article de fixer le tarif suivant : 25 € par vacation. 
 
Ce sont des vacations qui seront payées par les opérateurs funéraires qui s’occupent des obsèques à la 

commune et la commune paiera la vacation à ces policiers municipaux, dans les cas qui sont précisés par ce 
que je viens de dire. 

 
 

Délibération  
Le Conseil Municipal,  
 
Au vu des articles L 2213-14 et L 2213-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 

modifiés par la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008, 
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DECIDE 
ARTICLE 1 
Le tarif de la vacation de police perçue lors des opérations de départ de corps et/ou arrivée de 
corps hors commune, translation, exhumation et ré-inhumation est fixé à 25 Euros par vacation. 

 
ARTICLE 2  
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 

 
AVIS SUR LA MODIFICATION DE LA SEMAINE SCOLAIRE – RENTREE SCOLAIRE 2009 

� Monsieur FLECHER 
Nous sommes obligés aujourd’hui de nous prononcer au niveau du Conseil Municipal par une délibération 

pour donner l’avis du Conseil Municipal sur la modification des horaires de la semaine scolaire en ce qui 
concerne les 2 écoles maternelle et élémentaire du groupe scolaire le Corail.  

 
A la rentrée de 2008-2009 nous avions 4 écoles qui fonctionnaient sous le régime des 8 demi-journées, 

c’est-à-dire 4 jours avec aide personnalisée le mercredi matin. Un seul groupe scolaire (2 écoles) avait adopté 
le régime dit dérogatoire qui permettait à tous les enfants d’être présents à l’école sur 9 demi-journées, y 
compris le mercredi matin et l’aide personnalisée se faisait à la pause méridienne pour les enfants en difficulté. 

 
Il était convenu que ce système était conclu pour une durée de 3 ans. Or, il se trouve que l’Inspecteur 

d’Académie en janvier a sollicité de nouveau les directeurs des écoles pour leur demander d’envisager 
éventuellement de revenir au droit commun, si telle était leur volonté et leur volonté devait être exprimée après 
un sondage fait parmi les parents d’élèves, ensuite concrétisé au niveau d’un vote des conseils d’écoles.  

 
Troisième élément de la procédure, après le vote du conseil d’école le Conseil Municipal devait absolument 

donner son avis, ceci pour éviter les difficultés qui se sont présentées lors de la mise en place à la rentrée 2008 
des conseils municipaux qui ont découvert juste au moment de la rentrée les modifications d’organisation dans 
les groupes scolaires dont ils n’avaient pas eu connaissance. 

 
Ici ce n’était pas le cas puisque nous avions été étroitement associés à cette modification. 
 
A la demande des équipes d’enseignants, tant en élémentaire qu’en maternelle, il a été proposé de revenir 

au droit commun en ce qui concerne le groupe du Corail. Les conseils d’écoles se sont prononcés dans des 
sens contradictoires. En élémentaire, le retour au droit commun à 4 jours avec aide personnalisée le mercredi 



   100 

(comme à Catala et à Henri Puis) a été voté à 1 voix de majorité ; par contre, en maternelle, c’est le contraire 
qui s’est passé, c’est-à-dire que la majorité a voté pour le maintien du système actuel. 

 
Inutile de vous dire que nous avons adopté la position qui était la nôtre en 2008, c’est-à-dire qu’on ne nous 

a pas du tout consultés nous collectivités territoriales qui avons dû subir les conséquences de cette 
modification. On ne nous a pas du tout consultés sur le bien-fondé de la modification et on ne nous a pas 
associés à la préparation de la modification. Maintenant on nous demande de donner un avis. Au niveau des 
conseils d’écoles nous nous sommes abstenus. 

 
Aujourd’hui nous sommes dans la situation paradoxale, compte tenu des votes des conseils d’écoles, celle 

d’avoir à transmettre un avis sous forme de délibération ne faisant que prendre acte de ces votes majoritaires, 
étant entendu que la décision appartient à l’Inspecteur d’Académie après consultation de l’Inspecteur de 
l’Education Nationale. 

 
C’est simplement un avis pour dire qu’on reconnaît avoir participé au débat, moyennant quoi c’est 

l’Inspecteur d’Académie qui devra prendre la responsabilité. 
 
Je pense pour ma part que l’Inspecteur de l’Education Nationale va proposer à l’Inspecteur d’Académie 

d’aligner sur 4 jours, c’est-à-dire sur le droit commun, l’école maternelle qui pourtant a voté sur le maintien de 9 
demi-journées. 

� Monsieur le MAIRE 
Il est important de donner les articles 
 
ARTICLE 1  
Déplore dans l’intérêt de l’enfant,  la diminution de l’horaire de l’enseignement obligatoire de 26 heures à 
24 heures, la suppression des RASED et la modification de la semaine scolaire.  
 
ARTICLE 2  
Prend acte des demandes, présentées par les écoles maternelles et élémentaires du Corail, de 
modification de l’organisation de la semaine scolaire tendant à adopter, à partir de la rentrée 2009, la 
répartition des enseignements obligatoires sur 4 jours.  

 
ARTICLE 3  
Prend acte de l’adoption de cette modification par le conseil d’école en élémentaire, à la majorité de ses 
membres présents et du rejet de la modification proposée par le conseil d’école en maternelle, à la 
majorité de ses membres présents.  
 
ARTICLE 4  
Déclare ne pas s’opposer à la décision majoritaire des 2 conseils. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et de tous les actes nécessaires à 
sa mise en œuvre, dès que sera connue la décision de l’inspecteur d’Académie. 
 
 
C’est-à-dire qu’on donne à l’Inspecteur d’Académie, puisque c’est lui qui a le pouvoir de décision, le fait de 

décider ce qu’il fera pour cette école là puisque pour les autres elles resteront dans le droit commun qu’elles 
avaient déjà choisi l’an dernier à travers les conseils d’écoles et à travers le choix de l’Inspecteur d’Académie. 
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� Monsieur FLECHER 
Effectivement il était en tout petit caractère et une seule ligne prévoit que si par hasard les écoles qui 

avaient adopté la semaine de 4 jours désiraient repasser à 9 demi-journées c’était possible avec la même 
procédure. Sur les 2 groupes scolaires (4 écoles) qui étaient à 4 jours, aucun n’a fait l’objet d’une demande de 
passage au statut dérogatoire. 

� Monsieur GODFROY 
C’est un sujet qui est revenu fréquemment en Commission Enfance et il me semblait qu’il y avait 

consensus sur ce sujet là et qu’à chaque fois que nous en avons discuté nous avons convenu que la semaine 
de 4 jours avait pour conséquence une densification du travail de l’élève et une fatigue plus grande pour 
l’enfant. Je crois même qu’aujourd’hui le ministre commence à en convenir.  

 
L’année dernière en ce sens l’école du Corail avait demandé de proroger la semaine des 4 jours et demi et 

l’année dernière la municipalité avait donné son avis. Elle avait donné un avis favorable. Cette année, malgré 
l’avis des parents qui y sont opposés et malgré l’avis des délégués des associations de parents d’élèves qui y 
sont également opposés, les conseils d’écoles ont voté l’instauration de la semaine de 4 jours. 

 
Je m’étonne parce que sur d’autres domaines on vous a trouvés plus téméraires. Aujourd’hui on fait quoi ? 

On vote une disposition qui prévoit qu’on déplore, qu’on prend acte et puis qu’on se lave les mains.  
 
Nous sommes désolés, nous allons voter contre cette disposition, non pas parce que nous sommes contre 

les 4 jours et demi mais parce que nous avons des responsabilités à prendre et que nous les prenons. Je me 
demande dans tout ça où est l’intérêt de l’enfant. 

� Monsieur FLECHER 
C’est l’intérêt de l’enfant qui de toute façon nous importe. Contrairement à certaines écoles où la semaine 

de 4 jours se concrétise par 4 jours d’enseignement obligatoire plus l’aide personnalisée rajoutée pour les 
enfants qui en ont besoin dans cette même journée, ce qui fait que le mercredi il n’y a aucune activité 
d’enseignement, y compris pour l’aide personnalisée. Ici à Saint-Orens le mercredi matin, pour les écoles qui y 
étaient et pour celles qui vont y aller, est consacré à l’aide personnalisée pour les enfants. La mairie met en 
œuvre des moyens pour faciliter le transfert de l’aide personnalisée au SICOVAL ou au centre de loisirs pour les 
enfants de maternelle. 

 
On peut déplorer les positions contradictoires de l’Inspecteur d’Académie qui adresse aux enseignants et 

aux directeurs des circulaires qu’ils sont chargés d’appliquer et les propos récents du Ministre de l’Education 
Nationale qui dit j’ai tout le temps été pour la semaine des 4 jours et demi. Ce qu’on peut croire c’est ce qu’il a 
voulu, lui Ministre de l’Education Nationale, en 2008 imposer par l’intermédiaire de ses Inspecteurs d’Académie. 
Aujourd’hui, compte tenu du changement de climat politique à son égard, il semble revenir à de meilleurs 
sentiments. De toute façon le mal est fait. 

� Monsieur le MAIRE 
Passer de 26 à 24 heures nous pensons que ce n’est pas une bonne chose. L’introduction de l’aide 

personnalisée a permis d’enclencher un processus de suppression des RASED. Le ministre s’est abrité derrière 
cette introduction d’aide personnalisée pour en profiter et supprimer des milliers de postes de RASED et pour 
demain les faire disparaître complètement. 

 
Les enfants qui en avaient besoin n’auront plus cette possibilité d’intervention sur les lieux d’école. L’intérêt 
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de l’enfant n’est certainement pas pris au niveau qu’il faut par la politique gouvernementale et le Ministre de 
l’Education Nationale en particulier. 

 
Au niveau de la collectivité on a chiffré quel a été le coût pour la collectivité de soutien financier qu’il a fallu 

mettre en place entre le renforcement du centre aéré maternel qu’on a sur nos écoles, entre le renforcement de 
l’aide pour les familles qui envoient les enfants au centre aéré du SICOVAL. On le chiffre à peu près entre 60 
000 et 100 000 € par an. Nous avons rempli notre rôle matériel dans le soutien aux familles mais nous ne 
sommes pas satisfaits de cette situation là.  

 
Monsieur GODFROY, je crois qu’au delà de votre vote il y a ce fait que la majorité actuelle de notre pays a 

choisi une voie qui est quand même un affaiblissement de l’Education Nationale. 

� Monsieur R. ARTERO 
Je rebondis sur ce que tu viens de dire là. Si le Conseil Municipal se prononce contre cette semaine à 4 

jours, qu’est-ce qui pourrait se passer ?  

� Monsieur le MAIRE 
L’Inspecteur d’Académie demande l’avis du Conseil Municipal sur ceux qui demanderaient une dérogation 

ou ceux qui changeraient dans l’autre sens. Les autres conseils d’écoles n’ont pas souhaité revenir à 4 jours et 
demi. 

 
Nous avons calibré nos interventions sur cette semaine de 4 jours, ce qui demande des adaptations de nos 

services. Je pense que l’Inspecteur d’Académie alignerait maintenant vers le plus grand nombre. Comme il y a 
déjà deux groupes scolaires qui sont à 4 jours, il a de fortes chances d’aller vers une uniformisation.  

 
L’avis qu’on nous demande c’est vraiment un avis limité même dans sa valeur. 

� Monsieur FLECHER 
C’est un avis tout à fait formel. Il peut passer outre, ce n’est pas un avis conforme. 

� Monsieur FAVIER 
Je ne sais pas si c’est un jugement à la Salomon ou à la Charlemagne, mais aucun des 5 articles ne fait 

mention de notre désaveu et notre désaccord sur le phénomène de ce principe là et notre désaccord vis-à-vis 
du représentant du Ministère de l’Education Nationale qui est l’Inspecteur d’Académie.  

 
Il aurait peut être été souhaitable qu’il y ait un Article 6 où nous désapprouvons cet état de fait. 

� Monsieur FLECHER 
C’est l’Article 1 qui déplore la diminution de l’horaire de l’enseignement obligatoire. 

� Madame PRUVOT 
Si j’ai bien compris, Monsieur GODFROY, en fait vous trouvez que nous majorité de gauche nous ne 

sommes pas suffisamment durs avec la politique gouvernementale. Est-ce que c’est l’avis de l’ensemble de 
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l’opposition ? Est-ce que vous souhaitez qu’on durcisse le texte ? 

� Monsieur GODFROY 
Quoi qu’on dise ce sera toujours la faute du gouvernement. Ce que j’aurais souhaité c’est que la majorité 

prenne ses responsabilités. En Commission, nous avons toujours dit que nous étions favorables aux 4 jours et 
demi.  

� Monsieur le MAIRE 
Je vous propose quelque chose qui va peut être vous faire voter M. GODFROY puisque je pense que vous 

ne soutenez pas le gouvernement. Je propose de renforcer l’Article 1 « Déplore la diminution de l’horaire de 
l’enseignement obligatoire de 26 heures à 24 heures et la suppression des RASED », ce qui permettrait de faire 
un lien avec cette question de soutien individualisé. 

� Monsieur SOUTOUL 
Si vous avez un bout de phrase pour qu’on la reprenne afin que vous puissiez signer l’article. Je serais 

favorable à cette position, c’est-à-dire qu’on cherche la bonne phrase et l’équilibre. Si on peut trouver l’équilibre 
on le fait et on ira dans votre sens. 

� Monsieur SARRAILH 
Là aussi je suis d’accord avec M. GODFROY sur le fait qu’il faut insister sur la question de l’organisation du 

temps scolaire. J’ai été parent il y a 20 ans, il y a 20 ans aussi se posait le problème de l’organisation, à savoir 
si on était favorable à la semaine de 5 jours ou non, etc. Tous les spécialistes de l’éducation qui y ont travaillé 
ont confirmé le fait qu’on a intérêt à étaler et non pas à concentrer le travail scolaire sur 4 jours comme 
actuellement. La plupart des fédérations de parents d’élèves ont aussi appuyé ce point.  

 
Je pense qu’en plus de la remarque de l’article 1 sur la réduction de l’enseignement de 26 à 24 heures, 

qu’on puisse aussi le faire ressortir.  

� Monsieur le MAIRE 
Je vous propose : 
 
ARTICLE 1 
Déplore la diminution de l’horaire de l’enseignement obligatoire de 26 à 24 heures, la suppression des 

RASED et la modification de la semaine scolaire. 

� Monsieur GODFROY 
Ce que je souhaite c’est que dans le texte il soit bien prévu que l’année dernière on avait donné un avis 

favorable aux 4 jours et demi et que nous n’avons pas changé d’avis. 

� Monsieur le MAIRE 
L’Inspecteur d’Académie nous avait demandé si on s’opposait à ce que des écoles aient choisi un autre 

système.  On avait dit non. On avait suivi l’avis des conseils d’écoles, chaque conseil d’école ayant délibéré à 
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sa façon. 
 
Je vous propose l’Article 1 que voici : 
 
ARTICLE 1 
Déplore, dans l’intérêt de l’enfant, la diminution de l’horaire de l’enseignement obligatoire de 26 à 24 

heures, la suppression des RASED et la modification de la semaine scolaire. 
 
Tous les autres articles restant en l’état. 
 
Est-ce que je peux mettre cette délibération avec cette modification ? 

� Monsieur le MAIRE 
On a utilisé le fait qu’on introduise un soutien scolaire avec les 2 heures qui ont été enlevées à 

l’enseignement obligatoire pour supprimer les RASED.  

� Monsieur GODFROY 
Est-ce que vous pouvez nous proposer un Article 1 définitif ? 

� Monsieur le MAIRE 
Oui. Article 1 définitif : Déplore, dans l’intérêt de l’enfant, la diminution de l’horaire de l’enseignement 

obligatoire de 26 à 24 heures, la suppression des RASED et la modification de la semaine scolaire. 

� Monsieur GODFROY 
C’est OK. 
 
 

Délibération  
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité d’émettre son avis pour la prise en 
compte par l’inspecteur d’Académie de toute demande de modification de la semaine scolaire. 
Il rappelle que cette organisation de la semaine est la conséquence de la diminution de l’horaire 
scolaire de 26 à 24 heures imposée par l’État sans concertation avec les collectivités territoriales, 
qui en ont pourtant  subi les conséquences (modification du temps de travail des personnels 
attachés aux écoles et des activités  périscolaires entraînant un accroissement de charges pour le 
budget communal).  
Il expose que les écoles du groupe scolaire du Corail, tant en élémentaire qu’en maternelle, 
fonctionnaient, pour 3 ans,  selon le rythme de 9 demi-journées depuis la rentrée 2008. Les 
conseils de ces 2 écoles ont été saisis d’une demande de modification de cette organisation, 
rendue possible dès la rentrée 2009 par l’inspecteur d’Académie par note du 21 janvier 2009.  
Les conseils d’école se sont réunis et ont décidé à la majorité de leurs membres de solliciter de 
l’inspecteur d’Académie, autorité décisionnaire, de pouvoir fonctionner sur 4 jours à compter de la 
rentrée 2009 (école élémentaire) et maintenir le fonctionnement sur 9 demi-journées (école 
maternelle).  
Il précise que les représentants de la commune se sont abstenus lors de ces votes.  
 
Après avoir entendu l’exposé de son président, le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur 
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le Maire  
 
ARTICLE 1  
Déplore dans l’intérêt de l’enfant,  la diminution de l’horaire de l’enseignement obligatoire de 26 
heures à 24 heures, la suppression des RASED et la modification de la semaine scolaire.  
 
ARTICLE 2  
Prend acte des demandes, présentées par les écoles maternelles et élémentaires du Corail, de 
modification de l’organisation de la semaine scolaire tendant à adopter, à partir de la rentrée 2009, 
la répartition des enseignements obligatoires sur 4 jours.  
 
ARTICLE 3  
Prend acte de l’adoption de cette modification par le conseil d’école en élémentaire, à la majorité 
de ses membres présents et du rejet de la modification proposée par le conseil d’école en 
maternelle, à la majorité de ses membres présents.  
 
ARTICLE 4  
Déclare ne pas s’opposer à la décision majoritaire des 2 conseils. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et de tous les actes 
nécessaires à sa mise en œuvre, dès que sera connue la décision de l’inspecteur d’Académie. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 

FISCALITE DIRECTE – VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2009 

� Monsieur le MAIRE 
Nous avons voté en décembre le budget primitif comme chaque année depuis 3 exercices et le vote des 

taux a lieu chaque année fin mars. Nous allons aussi voter tout à l’heure un budget supplémentaire qui 
exceptionnellement est placé plus tôt pour des raisons comptables. Ce budget sera un budget d’ajustement en 
tenant compte des décisions de la Communauté Urbaine, des attributions par l’Etat de ses dotations et l’avis sur 
les bases que nous avons sur notre commune au point de vue imposition locale. 

 
Je voudrais vous donner un chiffre qui montre une fois cumulées les différentes dotations de l’Etat.  
 
En 2008, nous avions eu 2 018 625 €. En 2009, nous toucherons 1 948 558 €, donc une diminution de 61 

614 € qui est une baisse de 3,5 % des dotations d’Etat. 
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Plusieurs facteurs : une baisse des dotations d’Etat et une petite incidence quant à la perte de population 

puisque nous avons perdu une centaine d’habitants dans la population DGF. 
 
Deuxième point important, c’est quel est le choix retenu par la Communauté Urbaine quant au financement 

de ses nouvelles compétences. 
 
Après débat, la Communauté Urbaine a choisi une fiscalité partagée et non pas une fiscalité additionnelle, 

chaque collectivité faisant en suite le choix de l’augmentation des taux qu’elle choisit. D’autres communes se 
sont prononcées sur les taux ces jours-ci et  nous avons une voisine, le chef lieu de canton, qui vient de voter 
une augmentation de 20 % des taux communaux. L’Union s’apprête ce soir à voter 18 % de l’augmentation de 
ses taux communaux. Ramonville a aussi annoncé qu’ils augmenteraient les taux mais je ne sais pas à quel 
niveau. Ils sont obligés de mettre en place une augmentation des taux pour faire face aux dépenses 
communales. 

 
Est-ce que nous sommes dans la même situation ? Je vous dis non. Je vous dis non parce que nous 

sommes dans une situation où durant l’ancien mandat nous avons conduit une augmentation régulière des taux 
que nous avons ralentie  au cours des années puisqu’en 2006 nous avons choisi une augmentation des taux de 
0,7 % (foncier bâti et taxe d’habitation), en 2007, 0,6 % (mêmes impôts), en 2008, nous avions choisi de laisser 
le taux de la taxe d’habitation au même niveau, c’est-à-dire augmentation de 0 % et une augmentation de 0,2 % 
du foncier bâti qui s’appuyait sur un constat simple : revalorisation des bases décidées par l’Etat, 1,6 %, le 
panier du maire qui est un indice publié par l’AMF qui était en 2008 de 2 %. On avait fait 2 % - 1,6 = 0,4 % : 2 = 
0,2 % (augmentation du foncier bâti). 

 
Cette année qu’allons-nous faire ? Nous allons tout d’abord avoir une fiscalité partagée, donc nous allons 

avoir une baisse de notre taux de TH. Nous étions à 20,21 %, nous aurons un taux de la Communauté Urbaine 
de 4,02 % et un taux de la commune de Saint-Orens de 16,19 %. Nous passerons de 20,21 % à 16,19 % 
puisque à 16,19 % il faut rajouter 4,02 % pour faire 20,21 %. Nous tenons nos engagements quant à la fiscalité 
partagée, nous baissons le taux communal de manière à ce qu’il n’y ait pas d’augmentation des deux cumulés. 

 
Pour le foncier bâti qui était l’an dernier de 24,67 %, nous proposons globalement , une fois les deux taux 

indiqués, de le porter à 24,78 %, c’est-à-dire une progression de 0,45 % et ce 0,45 % à quoi correspond-il ? Ça 
correspond au « panier du maire » : 3,4 %  -  2,5 % de revalorisation des valeurs locatives des bases de l’Etat, 
0,9 % : 2 = 0,45 %. Donc nous proposons 0,45 %. 

 
Ces 24,78 % vont se partager de quelle manière ? : 
 

-  5, 18 % pour la Communauté Urbaine 
- 19,60 % pour la commune de Saint-Orens 

 
Grâce à la politique qui a été menée ces dernières années pour conforter nos budgets et pour être 

réalistes, nous pouvons avoir cette attitude sans mettre en danger nos équilibres communaux. A titre d’exemple 
je vous donnerais simplement comme indication le taux du foncier bâti sur Castanet après ce que vient de 
décider le Conseil Municipal. Il est de 29,40 %, à comparer aux 24,78 % que je viens d’évoquer, dans le cumulé 
Communauté Urbaine – Commune de Saint-Orens. Certes, nous sommes plus forts au niveau de la taxe 
d’habitation mais je pense que les communes qui sont autour de nous sont en train de rattraper le retard qu’ils 
avaient pris concernant ces taux pour faire face aux coûts des services publics de leurs communes. 

 
Le foncier non bâti lui connaîtra une baisse parce que le cumulé 2009 sera inférieur au taux 2008 qui était 

appliqué par la commune. Il y a une liaison entre le taux de taxe d’habitation et le taux de foncier non bâti et 
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mathématiquement on était amené à choisir les taux de foncier non bâti qui ont été imposés par des calculs que 
la Communauté Urbaine a mis en place. 

 
Je répète les taux communaux c’est : 
 

- 16,19 % pour la taxe d’habitation, 
- 19,60 % pour le foncier bâti  
- 116,64 % pour le foncier non bâti 

 
J’ouvre le débat pour ceux qui souhaitent s’exprimer. 

� Monsieur SOUBEYRAN 
Au moment où se votent ce soir les taux de notre commune, il est bon de rappeler des éléments essentiels 

qui pourraient être remis en cause à terme. Tout d’abord, l’autonomie financière des collectivités locales inscrite 
dans la Constitution. Deuxièmement, le fondement de l’impôt local générateur de services publics locaux, 
structure solidaire si nécessaire en ces temps. Si Saint-Orens arrive à maîtriser globalement ces taux, les villes 
de Castanet et Ramonville entre autres voient les leurs exploser. Face à l’évolution de la fiscalité locale, 
comment ne pas être inquiets à l’annonce de la suppression de la taxe professionnelle ? Nous réaffirmons que 
le lien fiscal entre l’entreprise et les collectivités est un élément indispensable du vivre ensemble et du partage 
du territoire. Cette suppression touche, comme chacun le sait, une des principales recettes de nos collectivités. 
Y aura-t-il un impôt supplémentaire ? Qui le supportera ? Les ménages ? Naturellement nous ne pouvions pas 
ne pas évoquer ce soir le rapport Balladur sur la réforme territoriale. Ces dernières années nous avons assisté à 
la liquidation de centaines de gares SNCF, à la déstructuration du réseau ferré du fret, à la fermeture de milliers 
de bureaux de poste et d’écoles rurales, à la disparition de centaines de milliers d’exploitations agricoles 
victimes de la PAC. Plus proche de nous, la saignée continue par la mise en place de la nouvelle carte judiciaire 
avec pour corollaire la fermeture de plus de 70 tribunaux administratifs et prud’homaux, par le démantèlement 
de bases militaires et de gendarmeries, par la présentation de la nouvelle carte hospitalière qui prévoit à terme 
la disparition de centaines d’hôpitaux dont 28 qui seraient en danger en Midi-Pyrénées. 

 
De plus, il n’y a pas un jour où ne sont pas annoncées des fermetures d’entreprises importantes qui 

dévitalisent et appauvrissent un peu plus nos régions. C’est sur ces friches que se noue le projet de dépeçage 
administratif.  Le projet Balladur s’inscrit dans une logique de détricotage de nos institutions administratives : 
création de 11 Communautés Urbaines avec un affaiblissement de la démocratie locale, disparition des cantons 
sans pour autant supprimer des départements mais en les vidant de leur substance, redéfinition des régions qui 
passeraient de 22 à 15 avec de nouveaux transferts de charges. Naturellement, cette révision des différents 
échelons territoriaux est à mettre en parallèle avec la révision générale des politiques publiques et son lot de 
suppression de milliers de postes de fonctionnaires.  

 
Pour en finir, et en filigrane, le rapport Balladur a pour objectif d’éloigner un peu plus le citoyen des centres 

de décisions, de transformer les collectivités locales en outils de mise en œuvre des politiques décidées par 
l’Etat, de réduire les dépenses publiques indispensables à la satisfaction des besoins et permettre par 
conséquent la privatisation du service public.  

 
Nous en appelons à l’ensemble des élus pour que se lève un tollé face à un projet qui menace directement 

les équilibres et les acquis démocratiques. 

� Monsieur GODFROY 
Monsieur SOUBEYRAN vous ne savez pas ce que ça représente ce qui va être tiré de la taxe 



   108 

professionnelle aux collectivités territoriales. C’est 22 milliards d’euros que l’Etat devra compenser. La taxe 
professionnelle c’est 28 milliards et la part d’investissement qui pèse sur la croissance c’est 22 milliards. Je suis 
d’accord avec vous, l’Etat devra compenser en maintenant l’autonomie financière et en préservant le lien fiscal 
entre le territoire et l’entreprise. Il y a plusieurs solutions. La première c’est de taxer la valeur ajoutée, on peut 
aussi augmenter la part foncière, etc.  

 
On va revenir à Saint-Orens et je voudrais dire que c’est la première fois qu’on a, sur le même Conseil, le 

vote des taux et le vote des comptes administratifs de l’exercice précédent. Ça permet de faire des projections 
et ça permet aussi de voir si les projections qu’on avait faites l’année précédente sont exactes. 

 
L’année dernière nous avions dit que la hausse importante des bases était largement suffisante et qu’il 

n’était pas nécessaire d’augmenter le taux de la part foncière et je me rappelle qu’à l’époque les 26 000 € 
correspondant aux 0,20 %, Monsieur SOUTOUL m’avait dit c’est un salaire. Je voudrais bien savoir si tout ça 
c’est passé en salaire. 

 
Cette année, pour la deuxième fois, la globalité de l’augmentation des bases, c’est-à-dire des valeurs 

locatives, augmente de façon importante (6,7 et 6,9). Nous considérons à nouveau que cette augmentation de 
0,56 % n’est pas nécessaire et l’an dernier nous avions évalué aux environs de 340 000 € l’augmentation 
correspondant à la hausse des bases et nous ne nous étions pas trompés.  

 
C’est la première remarque que je voudrais faire. Deuxième remarque, nous sommes désormais dans le 

cadre d’une Communauté Urbaine. Je croyais que la Communauté Urbaine avait un certain nombre 
d’avantages et en particulier celui de faire des économies, des économies d’échelle et effets de synergie. Ce 
n’est pas ça qu’on fait. On dit la taxe d’habitation nous on veut la stabiliser à 20 % et puis si la Communauté 
Urbaine en demande 4 % et bien aujourd’hui ça fait 16 % pour la collectivité communale. Nous considérons que 
le passage en Communauté Urbaine doit créer des avantages qui doivent se retrouver dans les équilibres de 
nos budgets. 

� Monsieur le MAIRE 
Il faut bien avoir conscience que si nous sommes dans cette situation c’est parce que nous avons eu 

devant les Saint-Orennais chaque année une politique réaliste quant à l’évolution de nos recettes. Au moment 
où au niveau de l’Agglomération la taxe professionnelle cette année reste au même taux, augmenter 
légèrement le foncier bâti en tenant compte de ce que j’ai dit (0,9 % : 2 = 0,44 %) sur le cumulé, c’est une partie 
de l’impôt supplémentaire demandé au tissu économique de notre commune avec un taux de foncier bâti qui 
reste largement inférieur à celui des grandes communes, telles que Blagnac, Tournefeuille, Cugnaux, Castanet, 
etc.  

 
S’il y a une augmentation des bases, je crois que c’est le travail que mène notamment Claude MERONO 

au niveau du développement économique avec le soutien de la majorité municipale et du Conseil Municipal 
pour renforcer ce tissu d’entreprises sur notre secteur et de relooker cette partie d’entrée de ville de Saint-
Orens. On peut souligner par les premiers aspects de cette augmentation des bases le travail qu’il a effectué et 
je l’en remercie. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Je voudrais juste compléter l’intervention de M. GODFROY. Les 0,45 % on ne les comprend pas trop parce 

que ça représente quoi ; ça doit représenter aux environs de 15 000 €, c’est largement négligeable par rapport à 
l’augmentation des bases. C’est le symbole sur lequel nous étions contre en commission et c’est la raison pour 
laquelle on ne votera pas pour cette hausse de taux. Je voudrais faire un commentaire complémentaire sur la 
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fiscalité. On parle de la suppression de la taxe professionnelle mais ce n’est pas encore défini. Il a été décidé 
également au niveau du gouvernement de compenser au niveau de la TVA et de verser le fonds de 
compensation de TVA de 2008 en 2009. Quel apport ça va faire à Saint-Orens et comment il est pris en compte 
dans le budget parce que c’est un apport complémentaire de financement ? 

 
Vous comparez par rapport à des communes comme Castanet ou Ramonville, c’est vrai que c’est facile de 

comparer quand elles augmentent mais depuis pas mal de temps on est dans la queue de la liste des villes de 
la région toulousaine ou de la Haute-Garonne qui payons le plus d’impôts, où le taux est le plus important. 
Aujourd’hui peut être des communes augmentent, elles en ont besoin, mais pour certaines elles investissent. Je 
ne sais pas si vous avez vu dernièrement le classement des villes de l’agglomération toulousaine où on fait un 
classement des 35 villes de la Communauté Urbaine élargie. Saint-Orens est quand même 16ème sur 35 
concernant les villes de plus de 3500 habitants et par rapport aux villes de plus de 10 000 habitants nous 
sommes 10ème sur 12. Je ne sais pas s’il faut en tirer une gloire d’avoir des taux comme ça mais ce qui est 
important pour la Ville de Saint-Orens c’est peut être d’investir et de faire des équipements utiles à la population 
et non pas de n’avoir que des taux qui augmentent, des impôts qui augmentent et de ne rien faire. On l’avait 
déjà souligné et on le redira encore tout à l’heure, on a toujours un budget qui est très peu ambitieux. 

� Monsieur MERONO 
Je voudrais vous répondre et dire avec force qu’encore une fois vous vous trompez. Le classement de la 

Dépêche tient compte essentiellement de la baisse de population et la dynamique des communes est reprise 
par rapport à de la population qui arrive ou pas. On est dans de la baisse de population. La baisse de 
population est due essentiellement à un facteur qui est le pavillonnaire qu’il y avait sur la commune et le 
manque d’ambition à un certain moment, ambition de ceux qui vous ont précédés, ceux qui sont vos modèles 
de pensée économique, et c’est à ce moment là que ça c’est produit. Ensuite lorsqu’on compare par rapport à 
des communes de strate équivalente à la nôtre. Ramonville, il y a depuis une quinzaine d’années, le Parc 
Technologique du Canal. La production à l’époque où nous sommes rentrés en Communauté d’Agglomération 
de la Zone Technologique du Canal par rapport à notre production de taxe professionnelle était à peu près le 
double de la nôtre. Lorsqu’on prend une autre commune comparable, Balma, la production de la taxe 
professionnelle est le double de la nôtre. Par rapport aux efforts que nous avons faits pendant les années 
précédentes, 4-5 ans, on ne peut pas rattraper un retard de 20 ans, que ce soit sur l’habitat ou sur l’entreprise. 
Nous avons réussi, malgré tout, et ce n’est pas non plus extraordinaire ce qu’on a fait, à recréer un petit peu de 
la dynamique au niveau de l’activité et de l’activité commerciale essentiellement et je souhaiterais que ce soit de 
l’activité purement économique qui arrive à terme. 

 
La production de cette année, le surplus, est de l’ordre de 250 000 €. Dans le même temps, le déficit de 

l’Etat est de 120 ou de 130 000 €. Vous êtes en train de nous dire que l’Etat compense, que l’Etat donne. Je 
vous signale très clairement que le fait d’avoir substituer la TVA à une dotation est dans le seul but de la 
supprimer à terme. Ce qui veut dire que dans deux ans on n’en aura pas.  

 
Je voudrais également répondre sur quelques interrogations, sur la circulaire Balladur. Il ne faut pas se 

tromper, la circulaire Balladur elle est dans un souci de détricotage de ce qui s’est fait et dans nombre d’acquis 
des collectivités qui sont des collectivités majoritairement à gauche, une majorité de Conseils Généraux et que 
c’est ça le but.  

 
Sur les métropoles, puisque ce ne sont pas des Communautés Urbaines, les métropoles qui seraient à la 

fois Conseils Généraux et ville, c’est la fin des villes comme les nôtres. Nous serons un quartier C’est peut être 
un choix qu’on aura à faire mais il faut être clair, il faut le savoir. Tout ceci c’est un souci de détricotage que les 
amis de M. DEL BORRELLO sont en train de nous pondre. Vous arrivez benoîtement comme si vous ne saviez 
pas, mais vous savez et vous avez l’audace de venir nous donner une leçon sur la fiscalité.  
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La fiscalité sur la taxe foncier bâti, moi je ne dirais pas qu’il faut pressurer l’entreprise, ce n’est pas vrai. Je 

crois que l’entreprise a besoin de vivre. Par contre, lorsqu’on fait un choix qui est un choix symbolique de 
maintenir la taxe d’habitation à un taux déjà élevé et d’augmenter le foncier bâti c’est de faire le contraire de ce 
que fait ce gouvernement en ce moment, c’est-à-dire de faire des cadeaux aux riches et de faire payer les 
pauvres. Nous faisons l’inverse. Sur le foncier bâti ceux qui ont les plus grosses propriétés paieront un peu plus, 
ceux qui sont dans la taxe d’habitation et qui sont plus démunis paieront moins. On est dans une logique, vous 
avez la vôtre, nous avons la nôtre mais j’espère qu’à terme vous comprendrez que vous vous trompez et vous 
nous suivrez dans des choix. 

� Madame REVEL 
Je souhaiterais apporter une précision par rapport aux dotations. Tout à l’heure le maire a dit que pour 

2009 nous avions une perte de dotations par rapport à ce qui était prévu. Ce qu’il faut savoir c’est que l’annonce 
de la perte on l’a eue vendredi dernier, le 27 mars. Jusqu’à présent la commune pouvait bénéficier de la 
dotation nationale de péréquation à hauteur de 98 000 € pour l’an dernier. Cette année nous aurons 38 000 €, 
on a eu la notification y a trois jours, c’est-à-dire que ça nous fait 60 000 € de perte. Pourquoi ? Parce que cette 
dotation c’est une péréquation par rapport notamment à la taxe professionnelle, qu’on était sur un certain seuil, 
qu’en étant en Communauté Urbaine ils uniformisent toute la taxe professionnelle perçue par la Communauté 
Urbaine qu’ils divisent par le nombre d’habitations. Ce qui fait qu’au niveau de Saint-Orens on avait un certain 
niveau et on perd nous par habitant. 

 
Vous dites 15 000 € par rapport au vote des taux ça peut paraître symbolique, là c’est plus que du 

symbolique, 60 000 € de perte comme ça, il faut aussi des choses pour équilibrer le budget. 

� Monsieur le MAIRE 
On pourra étudier l’an prochain au sein de notre ville une solution qui peut être intéressante de manière à 

dire on baisse le taux de TH de tant de pourcentage et on le met sur le taux de foncier bâti. Ça permettra de 
donner un signe plus fort encore que ce que proposait Claude MERONO, c’est-à-dire par rapport aux ménages, 
et à la fois d’avoir une compensation par une baisse liée à une augmentation. Ça nous permettra peut être de 
nous rapprocher d’autres communes qui sont dans notre strate et qui ont une forte taxe foncière et une TH plus 
faible. Cette année ce que nous votons ce sont les taux que j’ai proposés. Si le débat ne se poursuit pas je vais 
les mettre au vote de notre assemblée. 

 
 

Délibération  
Vu l'état n° 1259 MI des Services fiscaux notifiant les bases d'imposition des 3 taxes 
locales et les allocations compensatrices revenant à la Commune, communiqué le 12 
février 2009, 
 
Vu la délibération, en date du 19 décembre 2008, de la Communauté urbaine du 
Grand Toulouse, adoptant l'instauration de la fiscalité mixte, 
 
Considérant que la mise en œuvre de cette fiscalité mixte a pour but de permettre 
aux communes de baisser leurs taux d'imposition a due concurrence, 
 
Considérant que les taux, pour la Communauté urbaine du Grand Toulouse, sont 
fixés à 4,02% pour la taxe d’habitation, 5,18% pour la taxe sur le foncier bâti et 
24,14% pour la taxe sur le foncier non bâti,  
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Considérant, qu’il est proposé, au global, de maintenir les taux d’imposition de la  
taxe d’habitation et de la taxe sur le foncier non bâti, à hauteur de ceux votés en 
2008, les taux de la commune doivent baisser, à due concurrence des taux fixés pour 
la Communauté urbaine du Grand Toulouse, 
 
Considérant qu’il est proposé d’augmenter le taux de la taxe sur le foncier bâti de 
0,56%,  
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
 DECIDE 
 
Article 1 : de fixer les taux d'imposition pour l'année 2009 comme suit : 
 
TAXE D'HABITATION     16,19 % 
 
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES  19,60 % 
 
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES 116,64 % 
 
Article 2 :  
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 4 : Mme DUCOS – MM. GODFROY, JOP et DEL BORRELLO 
 
Elle est adoptée à la majorité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 

 
BUDGET ANNEXE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES – COMPTE ADMINISTRATIF 2008 

� Madame REVEL 
Ce soir  nous avons effectivement un menu assez copieux en matière de finances. En effet, nous 

procédons au vote des comptes administratifs, d’une part, et d’autre part on va procéder aussi au vote des 
budgets supplémentaires. 

 
Je tiens à remercier la Directrice des Finances qui a pris son poste récemment puisque c’était en 

novembre et qui en peu de temps nous a préparé tout ce travail. Comme l’a dit le maire nous étions tenus cette 
année de voter à la fois le compte administratif et le budget supplémentaire à la même époque puisqu’au mois 
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de mai il y a le Trésor Public qui bascule sur une autre application et donc nous étions tenus d’apurer tous les 
comptes. 

 
On va commencer par le vote du compte administratif des déchets ménagers. C’est une compétence que 

la commune avait reprise depuis 3 ans. Actuellement, nous sommes tenus de clôturer le budget des déchets 
ménagers pour la bonne et simple raison que depuis le 1er janvier c’est une compétence qui a été reprise par la 
Communauté Urbaine. Nous faisons le compte administratif et le solde nous allons le basculer sur le budget 
principal de la commune. 

 
Sur le budget de fonctionnement, il avait été prévu  1 941 000 € en 2008, il a été mandaté en dépenses 

1 391 000 € avec 290 000 € d’engagements non soldés. Ce qu’il faut savoir c’est que s’il y a autant 
d’engagements non soldés c’est parce que les factures - autant du prestataire qui procède au ramassage des 
ordures que du syndicat qui procède à l’incinération des déchets - nous arrivent avec beaucoup de retard. 

 
Si on cumule ce qui a été mandaté plus les engagements non soldés nous sommes sur 1 682 000 € (86 % 

de réalisations). 
 
En matière de recettes il était prévu 1 949 000 €. Il y a 1 569 000 € qui sont rentrés (redevance des ordures 

ménagères), il y a encore 24 000 € d’engagements soldés. Nous sommes à 1 593 000 € (81 % de réalisations). 
 
En investissement, nous étions sur un prévu de 19 000 € en dépenses, 5 000 € de mandats et 1 400 € de 

reports (33 %) et en recettes 19 000 € avec les opérations réelles et les opérations d’ordre (11 000 + 7 000), 1 
700 € de réalisé et 9 500 € de reporté. 

 
En résultat du budget des ordures ménagères : 
-  dépenses :  1 391 000 € 
-  recettes : 1 569 000 € + 316 000 (résultat de 2007) 
 

Nous avons un excédent de fonctionnement de 493 000 €. 
 
En investissement :  
-  dépenses :  5 095 € + 245 (résultat de 2007) 
-  recettes : 1 900 € 
 

Nous avons un déficit d’investissement de 2 900 €. 
 
Ce qui fait un résultat de clôture à 490 653 €. 
 
Voilà pour le compte administratif des ordures ménagères. 
 
Le compte administratif est équivalent au compte de gestion du comptable. Nous nous sommes 

rapprochés de la Trésorerie. 

� Monsieur SARRAILH 
Le point concernant le résultat net qui est de 232 000 € peut paraître une somme relativement élevée. Il 

faut préciser qu’il y a un certain nombre d’impayés, les impayés 2006, 2007, 2008, qui à ce jour sont de l’ordre 
de 170 000 €. On peut penser qu’un certain nombre de ces sommes ne sera pas récupérable, étant donné que 
sur les impayés la moitié des impayés proviennent des entreprises et la moitié des particuliers. On peut tabler 
sur à peu près 40 000 € par an x 3, ça ferait à peu près 120 000 € d’impayés qui sont à prendre sur ce résultat 
net 2008 parce qu’il y aura des impayés qui passeront en non valeur. 
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Après apurement il y aura un résultat net qui sera transféré à la Communauté Urbaine puisque c’est elle 

qui a la compétence déchets. 

� Madame REVEL 
Quand toutes les opérations seront terminées on transférera effectivement à la Communauté Urbaine. 

� Monsieur le MAIRE 
Je passe la Présidence à Claude MERONO sur le CA compte administratif. 
 
 

Délibération  
Vu les articles L 1612.12 et suivants, L 2121.31, L 2311-1 et suivants, R 2311-1 et suivants, L 
2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Conformément à l'article L 2121.14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Christian SEMPE, Maire, demande au Conseil Municipal de désigner son Président pour l'examen 
et le vote du Compte Administratif 2008 du budget annexe des Déchets ménagers et assimilés, 
 
A l'unanimité Monsieur Claude MERONO Conseiller municipal est désigné pour assumer cette 
fonction. 
 
Sous la Présidence de Monsieur Claude MERONO délibérant sur le compte de l'exercice 2008, 
dressé par Monsieur Christian SEMPE, Maire, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
Article 1 : arrête le Compte Administratif 2008 du Budget annexe des Déchets ménagers et 
assimilés et l’ensemble de ses annexes. 

 
Article 2 : arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-après et conformément au document 
réglementaire ci-joint, 

 
 

INVESTISSEMENT 
Dépenses       5 094,96 € 
Recettes       1 910,96 € 
Résultat de l’exercice    - 3 184,00 € 
Reprise du solde d’exécution 2007    + 245,13 € 
Résultat de clôture    - 2 938,87 € 
 
FONCTIONNEMENT 
Dépenses     1 391 663,32 € 
Recettes     1 569 238,28 € 
Résultat de l’exercice    + 177 574,96 € 
Reprise du solde d’exécution 2007  + 316 016,54 € 
Résultat de clôture    + 493 591,50 € 
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Résultat global     + 490 652,63 € 
 
Article 3 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de tous 
les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

� Monsieur MERONO 
Sur l’ensemble des comptes tels qu’ils vous ont été présentés ? 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 
 

BUDGET ANNEXE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES – COMPTE DE GESTION 2008 
 
 
 

Délibération  
Vu le Compte produit par le Trésorier Principal, au titre du Budget annexe des Déchets ménagers 
et assimilés pour l'exercice 2008, retraçant les opérations suivantes : 
 
1° le rappel du compte final de l'exercice 2007, 
 
2° les recettes et dépenses afférentes à l'exercice 2008, 
 
Vu le détail des opérations finales de l'exercice 2008 établi en regard du compte sus mentionné 
et présentant les recettes et les dépenses pour ledit exercice, 
 
Vu le budget primitif des recettes et dépenses présumées de l'exercice 2008 et les autorisations 
spéciales de recettes et de dépenses délivrées au cours dudit exercice, 
 
Statuant sur la situation du comptable au 31 décembre 2008 sauf le règlement et l'apurement 
par le Trésorier Général et la Cour des Comptes conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal,  
 
DECIDE 
 
Article 1 : d'admettre pour le Budget annexe des Déchets ménagers et assimilés, 
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- un excédent de clôture de la section de fonctionnement de  + 493 591,50 € 
- un solde d’exécution de la section d'investissement de :        -2 938,87 € 
 
Article 2 : de fixer l’excédent de clôture à :     + 490 652,63 € 
 
attendu que par l'arrêté du compte précédent le comptable a été reconnu débiteur de : néant.  
 
Article 3 : de déclarer que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2008 par le Receveur, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  
 
Article 4 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 
 

CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES, 
 ET REINTEGRATION AU BUDGET COMMUNAL 

� Madame REVEL 
Il y a une troisième délibération à prendre, c’est la clôture du budget annexe des déchets ménagers et 

assimilés et la réintégration dans le budget communal. Ce qu’on vous propose c’est de reprendre au budget 
2009 de la Ville le résultat de fonctionnement reporté et le solde d’exécution d’investissement, à savoir un solde 
négatif en exécution d’investissement pour 2 938,87 € et un excédent de fonctionnement pour 493 591,50 € 
ainsi que de reprendre au budget 2009 de la Ville la dotation aux amortissements pour la valeur résiduelle des 
immobilisations comptabilisées au titre des amortissements, soit 5 710,80 €. 

 
 

Délibération  
Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier l’article R. 2221-13,  
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
Vu la création du budget annexe des Déchets ménagers et assimilés, le 01/01/2006, 
Vu la délibération du 11 septembre 2008 portant nouveaux transferts de compétences, dont les 
Déchets ménagers et assimilés, à la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse, 
Vu la délibération du 30/03/2009, portant approbation du compte de gestion 2008 du budget 
annexe des Déchets ménagers et assimilés pour 490 652,63 € comme excédent de clôture, 
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Vu la délibération du 30/03/2009, portant approbation du compte administratif 2008 du budget 
annexe des Déchets ménagers et assimilés pour 490 652,63 € comme excédent de clôture, 
 
Considérant qu’il y lieu, du fait du transfert de compétences, de réintégrer dans le budget 
communal, les résultats budgétaires constatés dans le budget annexe des Déchets ménagers et 
assimilés, ainsi que la dotation aux amortissements, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
 DECIDE 
 
Article 1 : de clôturer le budget annexe des Déchets ménagers et assimilés au 31 décembre 2008 
et de le réintégrer dans le budget principal de la commune. 
 
Article 2 : d’autoriser le comptable, à passer les opérations d’ordre non budgétaires par virement 
interne visant à solder les comptes de bilan du budget annexe des Déchets ménagers et assimilés 
arrêtés au 31 décembre 2008 par le compte de gestion, et à établir la balance et le bilan de 
clôture. 
 
De reprendre, au budget 2009 de la Ville, le résultat de fonctionnement reporté et le solde 
d’exécution d’investissement : 
 
- solde d’exécution d’investissement - 2 938,87 € 
- excédent de fonctionnement + 493 591,50 € 
 
De reprendre, au budget 2009 de la Ville, la dotation aux amortissements, pour la valeur résiduelle 
des immobilisations, comptabilisées au titre des amortissements : 5 710,80 € 
 
Article 3 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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BUDGET DE LA REGIE DES TRANSPORTS – COMPTE ADMINISTRATIF 2008 

� Madame REVEL 
En 2008 nous étions sur un prévu de 189 100 € en dépenses du budget de fonctionnement et on a réalisé 

151 472 €. En ce qui concerne les dépenses, en recettes nous avions prévu 258 000 € et on a réalisé 232 000 
€. Ce qui nous donne comme résultat : 

 
- en investissement :  

Dépenses : prévu  80 000 €  et réalisé  39 000 €  
Recettes :   prévu  80 000 €  et réalisé  27 000 € 

 
Résultat : 

Dépenses :  179 000 € 
Recettes :  232 000 € 
+ résultat 2007 :        2 500 € 

 
On a un excédent de fonctionnement de 50 365 €. 
 
En investissement comme nous avons un déficit d’investissement à 22 289 €, ça nous donne un résultat 

net de clôture à 28 075 €. 
 
Pourquoi cette année sur la Régie des Transports qui d’habitude est un peu plus en difficulté au niveau des 

comptes administratifs et cette année nous avons effectivement un compte administratif qui a un résultat positif : 
parce que depuis le mois de septembre la Régie des Transports assure les transports pour le compte du 
Conseil Général, il y a deux circuits qui desservent le lycée. C’est un marché que l’on a depuis le mois de 
septembre qui a généré des recettes pour la collectivité. 

� Monsieur FAVIER 
Il faut reconnaître aussi que nous avons des difficultés pour recruter un conducteur qui manque à l’effectif, 

qui fait que nos agents travaillent avec un flux très tendu et que bien sûr ce principe de l’augmentation sur un 
résultat qui est non déficitaire c’est un des éléments qui rentre en jeu aussi. 

� Madame REVEL 
Effectivement c’est vrai que depuis le départ à la retraite d’un de nos agents nous avons quelques 

difficultés pour trouver une autre personne. La semaine prochaine nous allons procéder à d’autres entretiens 
d’embauche. Effectivement actuellement la Régie travaille à flux tendu et on sait que c’est un secteur un petit 
peu fragile de la collectivité en matière de personnel mais on fait ce qu’il faut pour y remédier. 

� Monsieur le MAIRE 
L’occasion m’est donnée de saluer le travail qui est fait, c’est vrai que depuis septembre il y a une situation 

qui est un peu difficile au niveau du garage et des horaires importants faits par les chauffeurs. 
 
Je vais passer la Présidence à Claude MERONO. 
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� Monsieur MERONO 
Budget de la Régie des Transports, compte administratif 2008.  
Investissement, les chiffres qui vous ont été présentés, soit un résultat de clôture de –22 289,35 € et en 

fonctionnement un résultat de clôture de + 50 364,70 €, soit un résultat global de 28 075,35 €. 
 
 

Délibération  
Vu les articles L 1612.12 et suivants, L 2121.31, L 2311-1 et suivants, R 2311-1 et suivants, L 
2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Conformément à l'article L 2121.14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Christian SEMPE, Président, demande au Conseil Municipal de désigner son Président pour 
l'examen et le vote du Compte Administratif 2008 du budget de la Régie autonome des 
Transports, 
 
A l'unanimité Monsieur Claude MERONO  Conseiller municipal est désigné pour assumer cette 
fonction. 
 
Sous la Présidence de Monsieur Claude MERONO délibérant sur le compte de l'exercice 2008, 
dressé par Monsieur Christian SEMPE, Maire, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 

Article 1 : arrête le Compte Administratif 2008 de la Régie des Transports et l’ensemble de ses 
annexes. 
 
Article 2 : arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-après et conformément au document 
réglementaire ci-joint, 
 
INVESTISSEMENT 
Dépenses       39 156,50 € 
Recettes       27 859,03 € 
Résultat de l’exercice   - 11 297,47 € 
Reprise du solde d’exécution 2007  - 10 991,88 € 
Résultat de clôture    - 22 289,35 € 
 
FONCTIONNEMENT 
Dépenses     179 330,66 € 
Recettes     232 261,90 € 
Résultat de l’exercice     52 931,24 € 
Reprise du solde d’exécution 2007    - 2 566,54 € 
Résultat de clôture      50 364,70 € 
 
Résultat global      28 075,35 € 
 
Article 3 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 
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� Monsieur MERONO 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 

 
BUDGET DE LA REGIE DES TRANSPORTS – COMPTE DE GESTION 2008 

� Monsieur le MAIRE 
Le compte de gestion correspond au compte administratif et il est présenté par le trésorier. 
 
 

Délibération  
Vu  le Compte produit par le Trésorier Principal, au titre du Budget de la Régie autonome des 
transports pour l'exercice 2008, retraçant les opérations suivantes : 
 
1° le rappel du compte final de l'exercice 2007, 
 
2° les recettes et dépenses afférentes à l'exercice 2008, 
 
Vu le détail des opérations finales de l'exercice 2008 établi en regard du compte sus mentionné 
et présentant les recettes et les dépenses pour ledit exercice, 
Vu le budget primitif des recettes et dépenses présumées de l'exercice 2008 et les autorisations 
spéciales de recettes et de dépenses délivrées au cours dudit exercice, 
 
Statuant sur la situation du comptable au 31 décembre 2008 sauf le règlement et l'apurement 
par le Trésorier Général et la Cour des Comptes conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal,  
 
DECIDE 
 
Article 1 : d'admettre pour le Budget de la Régie autonome des transports, 
 
- un excédent de clôture de la section de fonctionnement de  + 50 364,70 € 
- un solde d’exécution de la section d'investissement de :   - 22 289,35 € 
 
Article 2 : de fixer l’excédent de clôture à :     + 28 075,35 € 
 
attendu que par l'arrêté du compte précédent le comptable a été reconnu débiteur de : néant.  
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Article 3 : de déclarer que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2008 par le Receveur, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  
 
Article 4 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 

 
BUDGET DE LA REGIE DES TRANSPORTS – BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 

� Madame REVEL 
Avec le résultat positif qu’on vient de vous exposer, on vous propose d’affecter au budget supplémentaire 

de la Régie des Transports les 28 000 € que nous avions en excédent de fonctionnement en recettes et les 
mettre sur une dépense « entretien des matériels » et en investissement les 22 000 € qu’on avait de besoins de 
financement les mettre en affectation en réserve. 

 
 

Délibération  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant les résultats du compte administratif 2008 du budget de la Régie autonome des 
Transports et la conformité du compte administratif 2008 et du compte de gestion 2008, 
 
Considérant la nécessité d’affecter les résultats 2008 au budget supplémentaire 2009, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
 DECIDE 
 
Article 1 : d’affecter les résultats de l’exercice 2008 au budget supplémentaire 2009 comme suit, 
 
- Inscription pour une part de l’excédent de fonctionnement en recettes, au compte 002   28 075,35 € 
- Inscription du solde d’exécution d’investissement en dépenses, au compte 001   22 289,35 € 
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- Affectation en réserve pour une part, de l’excédent de fonctionnement à la couverture 
  du besoin de financement de la section d’investissement, au compte 1068    22 289,35 € 
 
Article 2 : de procéder aux ajustements budgétaires selon le document joint. 
 
Article 3 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL – COMPTE ADMINISTRATIF 2008 

� Madame REVEL 
Pour le budget principal de la commune, en fonctionnement nous avions un budget de 15 391 000 €, en 

recettes nous avons fait 16 434 000 € + le résultat de 2007 de 2 886 000 €, ce qui fait un excédent de 
fonctionnement de 3 930 000 €. 

 
En investissement : 

- dépenses :   6 000 000 € 
- résultat de 2007 :   3 000 000 € 
- recettes :   4 900 000 € 

 
ce qui fait un déficit d’investissement de 4 071 000 €. 
 
En résultat brut de clôture nous avons : -141 000 €. 
 
Comme nous avions 2 449 000 € de report de crédit, on se retrouve avec un résultat net de clôture de 2 

300 000 €. 
 
On a le détail des recettes de fonctionnement. Vous avez le compte administratif 2007, le prévu 2008, le 

réalisé 2008. Il y a la fiscalité directe avec l’attribution de compensation et la DSC. Nous avons eu en 2008 : 9 
968 000  et en dotation d’Etat : 2 024 000 €. Les produits d’exploitation ce sont les revenus des différents 
services de la collectivité qui sont en baisse par rapport aux produits du compte administratif de 2007. Ça 
s’explique notamment parce qu’aux Cuisines Centrales on avait comme marché la ville d’Escalquens à laquelle 
on fournissait des repas (500 par jour). Depuis le mois de septembre nous ne servons plus la commune 
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d’Escalquens, nous servons par contre la commune d’Auzielle mais qui ne représente que 100 repas 
quotidiens. Nous avons donc un différentiel par rapport aux produits d’exploitation. L’explication c’est aussi au 
niveau de la crèche, le contrat enfance ayant modifié certains paramètres, les recettes au niveau de la structure 
Petite Enfance sont un peu moindres. Au niveau de l’école de musique aussi il y a eu une petite baisse de 
fréquentation. C’est ce qui explique des produits d’exploitation un peu en baisse. 

 
En ce qui concerne les produits des domaines, on est aussi sur une légère baisse par rapport au CA de 

2007. Ce sont les baux et ce sont aussi les reversements effectués par ALTIGONE quand la salle d’ALTIGONE 
est louée. 

 
On a 493 000 € de cessions. C’est notamment un bien pour lequel la commune s’était portée acquéreur et 

qui a fait l’objet d’une opération immobilière. 
 
Ensuite nous avons les opérations d’ordre avec les travaux en Régie. 
 
En ce qui concerne l’évolution des dotations d’Etat, cette année nous étions sur 2 024 000 €. En 2001 nous 

étions sur 1 974 000 €. L’évolution est vraiment minime et la dotation de 2009 va plutôt être sur la chute. 
 
- En ce qui concerne les recettes, 60 % ça représente toute la fiscalité, directe et l’AC.  
- Les dotations d’Etat :      12 % 
 - Les impôts indirects :        2 % 
- Les produits d’exploitation :       7,5 % 
- Produit des domaines :      3 % 
- Participations :       8 % 
 
En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, sur 2008 nous avons réalisé 14 000 000 € de 

dépenses de fonctionnement, avec 8 000 000 € pour le personnel, 2 700 000 € pour les dépenses de gestion.  
C’est à peu près équivalent au budget de 2007 en matière personnel, on est à peu près sur le même ratio, on a 
eu une évolution de la masse salariale assez minime cette année. 

 
En ce qui concerne les subventions, on est sur 1 299 000 €. 
 
Participations à divers organismes, il y a une augmentation : 821 000 €.  

� Monsieur le MAIRE 
On avait en investissement des remboursements d’emprunts qui n’avaient pas été levés par la Ville mais 

qui avaient été levés pour la Ville par des syndicats intercommunaux : SIVOS ou le SDEG. On nous a demandé 
maintenant de payer cette participation chaque année en fonctionnement parce que ce n’est pas nous qui 
avons levé directement l’emprunt. C’est pour cela qu’on a cette augmentation forte. 

� Madame REVEL 
Intérêt de la dette : 454 000 € 
Ensuite il y a toutes les opérations d’ordre. 
 
Participations versées : ce sont les différents organismes auxquels on participe. 
 

- Dépenses de personnels :  53 % 
- Dépenses de gestion :  18 % 
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- Subventions :     8 % 
- Participations à des organismes :   5 % 
- Opérations d’ordre :     8 % 
- Intérêts de la dette :     3 % 
- Opérations comptables :    3% 

 
En ce qui concerne le budget d’investissement. En 2008, pour le compte administratif on est sur un budget 

de 4 443 000 €, avec 796 000 € de financement global (taxes urbanisme, FCTVA, amendes de police). 
 
Subventions du programme d’équipement :     593 000 € 
Emprunts :        997 000 € 
Affection N-1 :    1 193 000 € 
Opérations d’ordre :                1 330 000 € 
 
Ce qui fait un total de :    5 774 000 € 
 
 
Les recettes : 

- emprunts :     43 % 
- subvention d’équipement :   17 % 
- financement global :    9 % 
- autofinancement d’ordre   16 % 
- affectation excédent de fonctionnement ; 14 % 

 
 
En ce qui concerne les dépenses investissement, on est sur un budget total de 6 000 000 € avec des 

opérations réelles pour 4 374 000 € de programme d’équipement et 1 344 000 € de remboursement en capital. 
Ensuite ce sont les travaux de régie et les résultats. 

 
On peut dire en quoi a consisté le programme d’investissement. Il y a le Centre Technique, il y a la 

signalétique urbaine, les acquisitions de différents matériels, des études (château d’eau de Nazan), la fibre 
optique, le pool routier, la fin de l’aménagement de la Marqueille, la fin des Cuisines Centrales (3ème tranche), 
les acquisitions foncières, la climatisation de deux salles à Altigone, des menuiseries pour les écoles, différents 
travaux de sécurisation et de remplacement de la chaudière de la mairie. 

 
Il y a des opérations qui sont reportées sur l’exercice 2009 parce qu’engagées mais pas terminées : voirie 

(château d’eau de Nazan), matériaux, réseau d’eau, aménagement d’espaces verts, serveurs informatiques, la 
fibre optique, main courante au foot et acquisition de matériels. 

 
En programme d’équipement il y a eu 77 % de dépensé, 19 % pour le remboursement en capital et 4 % 

pour les opérations d’ordre. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Je voulais revenir sur les recettes d’investissement. Il est noté qu’on devait emprunter 4 591 000 €, il y a 

997 000 € qui ont été empruntés et il y a marqué dans la colonne « reste 2 500 000 € » en report. Ce n’est pas 
3 500 000 € ? 
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� Monsieur le MAIRE 
Nous avions deux emprunts de 1 300 000 € chacun que nous n’avons pas levés en 2008 mais que nous 

léverons avant le 30 juin 2009. Ce sont des emprunts pris à des taux fixes à un moment où c’était avantageux 
pour la collectivité. Effectivement on les a en report. En report global vous voyez marqué 3 400 000 € parce qu’il 
y a aussi dedans la subvention de 800 000 € que le Conseil Général nous a octroyée pour le Centre Technique, 
donc vous l’avez en report de recettes. 

 
Il y a 2 600 000 € d’emprunts + 800 000 € de subvention du Conseil Général. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Apparemment il manque 1 000 000 € de 2008. 

� Madame REVEL 
L’emprunt de 2008 n’a pas été contractualisé, c’est-à-dire qu’on avait au total 4 500 000 € d’inscrit, il y a eu 

997 000 € de reporté de l’exercice 2006 et 2 594 000 € de reporté de l’exercice 2007. Il y a 1 000 000 € au titre 
de 2008 qui n’ont pas été contractualisés. 

� Monsieur le MAIRE 
Donc un autofinancement supplémentaire que nous avons fait à partir de notre budget de fonctionnement. 

Notre souci depuis des années c’est de diminuer l’encours de dette, de sécuriser notre dette puisque nous 
n’avons aucun emprunt toxique et que nous avons 92 % de nos emprunts qui sont à taux fixes et 8 % qui sont à 
taux variables et qui s’éteignent cette année. Je ne dis pas jamais on ne prendra de taux variables mais je 
pense qu’en ne prenant pas de taux variables ces dernières années nous avons sécurisé nos emprunts. Cette 
année, étant donné qu’on avait 2 600 000 € d’emprunts en réserve, et compte tenu des circonstances qu’on vit, 
la question de la crise et la raréfaction du crédit , nous n’avons pas passé d’accord avec une banque pour 
contractualiser ce million d’euros. On va se reposer la question de l’emprunt cette année. C’est aussi une bonne 
nouvelle pour les saint-orennais. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Sur le budget supplémentaire il y a quand même la ligne emprunts pour 1 034 000 €. Donc 1 034 000 € + 2 

500 000 € ça doit faire 3 500 000 € à contracter dans l’année. 

� Monsieur le MAIRE 
Si vous êtes déjà sur le supplémentaire 2009. Le 1 034 000 € que vous évoquez c’est en décembre 

l’équilibre nécessaire pour notre budget d’investissement. Nous avons donc mis en emprunt nécessaire pour 
2009  1 034 000 € pour équilibrer notre budget d’investissement 2009.  C’est différent du million qui a disparu 
du compte administratif parce que non contracté.  

 997 000 € correspondaient à un emprunt 2006, nous avions deux emprunts 2007 que nous avions fixés à 
2 600 000 € cumulés lorsque nous avons senti qu’il risquait d’y avoir un dérapage au niveau des finances d’une 
manière générale. Lors des prémisses de la crise nous avions prévu ça et on s’est dit on va emprunter pour 
figer à un certain niveau et sur l’emprunt 2008 on n’a pas été au bout de l’exercice parce que nous avions 
sécurisé le système.  

Nous nous sommes engagés à ne pas dépasser 12 M€ d’encours de dette et au 1er janvier 2009 nous 
n’étions qu’à 10 M€ d’encours de dette. L’an prochain je ne peux pas vous dire à combien on sera mais nous 
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serons dans les objectifs en dessous de 12 M€. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
10 M€ fin 2008 auxquels il faut rajouter ces 2,5 M€ à fin juin, donc ça fera 12,5 M€. 

� Monsieur le MAIRE 
Sur l’encours de dette il y a des plus et il y a des moins. L’encours de dette qu’est-ce que c’est ? C’est le 

capital restant à rembourser et cette année on va avoir des moins importants puisque nous terminons le 
remboursement de la ZAC économique.  

� Monsieur DEL BORRELLO 
Je sais que je n’aurai jamais raison. Pour moi et pour tout le monde sachez que la dette c’est 10 M€ + 2,5 

M€ avec le 1 M€ de 2008 dont on ne sait pas s’il va être levé ou pas puisque vous êtes en train de dire qu’il a 
été abandonné. Aujourd’hui c’est 10 M€ + 2,5 M€. 

� Monsieur le MAIRE 
Ce n’est pas que vous n’avez pas raison, c’est qu’il faut prendre toujours dans les débats les chiffres et 

vous savez que sur ce plan vous ne m’aurez jamais parce que je connais bien les dossiers. Quand on prend un 
encours de dette au 1er janvier on prend un encours de dette avec des plus et des moins. Je vous donne 
rendez-vous pour le prochain encours de dette au 1er janvier 2010 et il sera inférieur au 12 M€. Ce n’est pas un 
scoop, c’est l’illustration d’une volonté politique. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
On a la chance d’avoir un budget présenté aujourd’hui de manière claire. Je pense pour ceux qui l’ont lu ils 

ont pu le comprendre mais moi j’ai bien lu que la dette au 30 juin ce sera 12,5 M€. 

� Monsieur le MAIRE 
Vous m’obligerez à dire que quand il y a des plus et des moins on fait l’opération jusqu’au bout. 

� Monsieur SOUTOUL 
Je vous rappelle qu’on n’est plus en campagne municipale et puis vous êtes comme moi vous êtes 

nouveau, il faut apprendre la mécanique de la comptabilité publique. On est en train d’apprendre, vous 
contestez mais je pense malheureusement que Claude MERONO et Monsieur le Maire ont encore une fois 
raison. 

� Monsieur le MAIRE 
M. DEL BORRELLO, tout le monde a ses raisons, sauf qu’on n’a pas raison sur tout. 

� Monsieur GODFROY 
Vous aimez les choses claires et moi aussi. Je me rappelle les propos que j’avais tenus à Monsieur 
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SOUTOUL l’année dernière et j’avais qualifié le compte administratif 2007 de politiquement insincère et il 
m’avait dit ça veut dire quoi insincère. Moi je lis ce qu’il y a écrit à la page 74 : le volume d’emprunt prévu au 
budget 2008 s’élevait à 4 591 000 € : 997 000 € au titre de 2006, 2 600 000 € (2 fois 1 300 000 €) au titre de 
2007 et 1 000 000 € au titre de 2008. Seul l’emprunt reporté de 2006 a fait l’objet d’un encaissement. Ce qui 
veut bien dire qu’il reste les 2,6 M€ + 1 M€. Les 1 M€ vous les avez annulés. 

On a viré à la section investissement 2 300 000 €, on n’avait jamais atteint ce chiffre là. 
Ça veut dire que pour masquer la dette au moment de la période électorale on a fait de l’autofinancement. 

� Monsieur le MAIRE 
Vous n’allez pas me donner des leçons dans ce domaine parce que je vais vous dire la situation que j’ai 

trouvée en arrivant. J’ai été confronté en 2001 à ce qu’on appelle une dette masquée au niveau de la ZAC 
économique, c’est-à-dire on avait renégocié l’emprunt de manière à ce qu’en 1999 et en 2000 on ne paye que 
les intérêts, on avait fait un moratoire. Nous avons assaini la situation, nous terminons cette année grâce au 
soutien des saint-orennais la question de la ZAC économique qui en plus est confortée par un développement 
économique qui est là. Contracter un emprunt en disant on va le lever dans les 9 mois qui arrivent ce serait 
irréaliste. Nous on dit : « on contracte un emprunt et on mettra 18 mois pour le lever parce que ça permet 
d’évaluer l’autofinancement et de lever l’emprunt au bon moment, non pas de masquer mais de faire en sorte 
d’essayer d’augmenter l’autofinancement. » C’est ce qu’on a fait et je crois que ça a été sage et le fait qu’on 
n’ait pas contracté cette année l’emprunt des 1 M€ avec les circonstances qui faisaient que le crédit était rare et 
à des taux élevés, c’est pour les saint-orennais un gage de bonne gestion que nous avons donné. 

 
Simplement, dire qu’on continuera à faire des investissements sans avoir des emprunts, personne ne peut 

le prétendre. On a maîtrisé l’emprunt et on a diminué progressivement l’encours de dette. 
Je voudrais signaler une chose c’est que nous avons payé un outil qui est indispensable pour les 

générations futures et la population de Saint-Orens actuelle qui est le CTM. Nous avons eu la trésorerie pour 
payer les factures du CTM sans avoir encore reçu de la part du Conseil Général les 800 000 € de subventions 
ensuite il y aura le remboursement du FCTVA que nous aurons dans deux ans. 

 
J’étais aujourd’hui à Perpignan dans le cadre de mes fonctions de Président d’établissement public foncier, 

on avait une rencontre des établissements publics de France. J’ai dit ce qui s’était passé au congrès des Maires 
quand Eric WOERTH est venu annoncer aux élus locaux que le FCTVA n’était plus un remboursement mais 
était inclus dans les dotations, donc en variation de 2 %. Le FCTVA – et les élus locaux se sont battus pour – 
c’est un remboursement par rapport aux investissements qu’une ville fait avec un décalage de 2 ans. C’est un 
dû. C’est une partie de la TVA qui nous revient 2 ans après. Ce que propose le Gouvernement c’est de dire je 
vais anticiper le remboursement du FCTVA à condition que vous ayez des investissements supérieurs à ce qui 
a été fait les dernières années. 

 
Ce qui a été fait les dernières années, en termes d’investissements, est important. Nous avons mis à jour 

le patrimoine communal, nous avons rénové les Cuisines Centrales, nous avons rénové Altigone, nous avons 
construit le CTM, réalisé des ateliers, réalisé des hangars, réalisé une aire de lavage… sans compter tout ce qui 
a été investi dans les écoles. Donc nous avons réalisé des investissements très importants et c’est sûr que la 
moyenne des 4 dernières années sera inférieure aux investissements que l’on fera cette année mais aussi 
parce qu’il y en a une partie qui est faite par la Communauté Urbaine, notamment le pool routier. 

 
On aurait du mal à avoir cette anticipation qui en réalité n’est qu’une anticipation, ce n’est pas un 

remboursement supplémentaire, c’est uniquement l’Etat qui donnerait un remboursement de FCTVA à condition 
que sur les investissements réalisés à terme on ait 1 € de plus que la moyenne des 4 dernières années. 
Certaines communes pourront le faire. Si on avait eu le CTM cette année on pouvait y aller mais ça aurait été 
juste une anticipation. 
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� Monsieur GODFROY 
Puisque nous parlons du CTM, ce CTM a été financé par la commune, le deuxième étage est vide, 

manifestement vous le réservez au pôle de proximité. A propos de la Communauté Urbaine, je voudrais savoir 
où est le retour sur investissement ? 

� Monsieur le MAIRE 
Ce CTM c’est une histoire de 20 ans. L’autre jour on avait une rencontre avec la brigade de gendarmerie 

qu’on a reçue au CTM. On leur a fait visiter tous les locaux et on a dit voilà il y a 20 ans les garages étaient 
initiés sur ce site là et il devait y avoir d’autres réalisations. Ces autres réalisations ont été en partie réalisées 
lors du dernier mandat, c’est-à-dire les hangars qui ont complété le système, les ateliers derrière et le CTM 
dossier qui nous a porté souci parce qu’on voulait arriver à avoir la meilleure réponse au point de vue qualité-
prix pour les générations futures. On a eu plusieurs projets. On a eu l’agrandissement à la suite des hangars 
mais on avait des murs aveugles, là dessus on a eu l’explosion AZF et l’annonce d’un site Seveso II au niveau 
des Repsol qui nous a fait prendre du retard. Nous avons réussi à ce que le site Seveso II soit affaibli puisque la 
cuve a été diminuée et le stockage a été diminué en nombre de bouteilles.  

 
La question qui s’est posée c’est surtout ne faisons pas l’erreur qui a été commise par nos prédécesseurs 

sur la mairie annexe. Le maire de l’époque, Gustave PLANTADE, n’a pas été suivi par sa majorité municipale 
qui ne voulait pas d’un étage alors qu’il avait raison. On n’a pas voulu avoir tort, donc Claude MERONO et 
Christiane REGNIER ont agi pour qu’on ait un R+2 parce que cet étage là sera utile le moment venu. On en fera 
le meilleur usage possible. Peut-être demain il abritera des services administratifs de la Communauté Urbaine, 
mais on ne le sait pas à ce jour. 

 
Je peux donner au Conseil Municipal une information c’est que la Directrice de notre pôle de proximité qui 

a été nommée, c’est Mme DUFFAU et demain avec Claude MERONO nous la recevons en tant que conseillers 
communautaires sur Saint-Orens. 

 
Les choses avancent et on verra dans le débat avec la Communauté Urbaine si la Communauté Urbaine 

souhaite baser des services du pôle de proximité administratifs dans notre Centre Technique Municipal. Nous 
serons prêts à examiner avec eux la solution qui permet de garantir les saint-orennais quant à l’utilisation du 
CTM. Les conditions seront à discuter avec la Communauté Urbaine. 

� Monsieur MERONO 
Sur ce CTM effectivement vous posez une question qui est à la fois juste mais vous semblez donner une 

réponse critique. Comme il faut enfoncer le clou on va repartir et ce qu’a dit le maire je vais peut être le redire. 
 
Il y avait une prévision d’un local qui faisait 750 m² avec un côté complément aveugle, c’est-à-dire des 

locaux qui seraient en définitive inutilisables pour une grosse partie de ces 750 m².  750 m² même avec des 
locaux aveugles on pouvait faire quelques salles de réunion, ça paraissait à l’époque quelque chose de 
suffisant pour une collectivité de la taille de la nôtre mais sur les quelques années à venir. On ne pensait pas au 
terrain qui fait 2200 m² qui avait en bout des hangars. On a regardé les plans et on s’est dit que c’était peut être 
une opportunité de construire quelque chose là dessus. Des 750 m² nous sommes passés à 750 m² sans murs 
aveugles mais avec une avancée, l’entrée. Puis on a dit au-dessus de l’entrée ce serait bien de remettre un 
petit peu et on a dit aussi il faudrait avoir au moins un étage supplémentaire qui ne serait pas équipé mais qui 
aurait la vocation d’être équipé à terme et c’est un investissement sur 20, 25 ou 30 ans. 

 
Aujourd’hui les choses ont changé puisque nous n’aurons plus tout à fait le même personnel. Ceci étant 

précisé, la Communauté Urbaine loge déjà dans ces locaux, une partie du moins de ces locaux puisque la 
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plupart des salariés qui ont été transférés à la Communauté Urbaine sont restés sur notre commune et on les 
loge. Dorénavant il conviendra de donner un prix à cette location et également aux frais qui sont liés à 
l’occupation de ces locaux. Sur la partie qui reste disponible il n’est pas impossible de constituer quelques 
bureaux supplémentaires si la Communauté Urbaine en avait besoin. Aujourd’hui, expliquez moi, compte tenu 
des dispositions que nous avons prises en matière de développement durable, d’économie d’énergie, qu’est-ce 
que ça coûte en plus par rapport à un bâtiment classique. Ça  ne coûte pratiquement rien en plus. Le procès 
que vous êtes en train d’essayer de nous faire avec un ton patelin est quand même un procès parce qu’en fait 
vous êtes à bout d’arguments. Le premier argument que vous avez utilisé tout à l’heure c’est de vous poser les 
uns et les autres, M. DEL BORRELLO surtout, la question de savoir pourquoi on n’avait pas levé 4 M€ 
d’emprunt. On ne les a pas levés, on a contracté des accords avec des banques pour pouvoir avoir un peu plus 
de 4 M€ d’emprunt parce que la crise étant pratiquement annoncée, à part quelques économistes ou 
prévisionnistes et notamment des banquiers qui voulaient se masquer parce qu’il y avait un gâteau trop fort à 
prendre sur le dos, il fallait tondre les pauvres gens, ce qui est en train de se faire à un degré monstrueux. A ce 
moment là, nous avons dit anticipons. Aujourd’hui vous nous reprochez de ne pas avoir eu besoin de lever cet 
emprunt là et d’avoir réalisé les investissements qui sont annoncés et qui sont importants, sur lesquels nous 
avons peu communiqué. Le reproche que vous pourriez nous faire c’est d’être trop modestes dans ce que  nous 
faisons sur cette commune et ceux qui n’étaient pas membres de la majorité à l’époque ont fait avec nous. Ils 
ont pratiquement adopté une grande partie des projets. Vous pourriez avoir un autre reproche, c’est de dire que 
l’autofinancement que nous dégageons est faible et c’est vrai qu’il est faible. Ceci étant dit, on le comparerait 
aux autofinancements qui sont dégagés par l’Etat et là il n’est pas question d’équilibre budgétaire, il est question 
de déficit budgétaire. 

 
Quand vous nous racontez l’histoire d’une certaine façon en disant que l’Etat va compenser, expliquez-moi 

comment l’Etat qui aujourd’hui a creusé un déficit que deux ou trois générations de jeunes qui vont arriver ne 
pourront pas combler, ne pourront pas payer, expliquez-moi comment l’Etat sera en mesure de nous aider 
demain. L’Etat demain va nous abandonner, il va abandonner les collectivités locales et il est en train de faire 
en sorte que les collectivités locales aient le rôle plus impopulaire, celui de lever l’impôt et celui de lever les 
impôts aux plus faibles. Voilà ce que vous ne voulez pas admettre. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Je voudrais intervenir parce que ce discours à force c’est un peu fatiguant. Quand on lit les comptes qui 

sont présentés il n’y a pas que des choses mauvaises. Quand on dit qu’il y a une dette dans une ville ce n’est 
pas fondamentalement mauvais, le tout c’est de reconnaître qu’elle y ait. La dette quand elle engage des 
travaux pour les générations futures, ça ne pose pas de problème. Aujourd’hui, non seulement on peut dire que 
la ville ne manque pas d’argent puisqu’en plus vous allez faire 1 650 000 € de réserves pour la ZAC de 
TUCARD et peut être le bâtiment qui va se faire sur le terrain de bicross. Quelque part vous avez non 
seulement dégagé de l’autofinancement mais en plus vous faites des réserves. Ça veut dire quoi ? ça veut dire 
simplement que quand on lève de l’impôt et qu’on emprunte on doit réaliser normalement des choses en face. 
Aujourd’hui, c’est le manque de réalisations et le retard sur les réalisations qui ont fait que vous avez de 
l’autofinancement et que vous n’avez pas eu besoin de lever l’impôt. Ce n’est pas une faiblesse de ne pas avoir 
levé l’impôt et on ne vous le reproche pas. On vous dit simplement que ces emprunts qui ont servi a faire des 
travaux ils existent. Par contre vous avez des réserves d’autofinancement et vous allez faire des provisions. On 
n’a pas dit que c’était mauvais, on dit simplement reconnaissez les choses mais vous ne voulez rien 
reconnaître. 

� Monsieur le MAIRE 
Vous venez vous-même de trouver une explication au fait qu’on ne lève pas les emprunts 

systématiquement, c’est que nous avons mené une politique de constitution de réserves. Je vais vous ramener 
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à la situation qu’on a trouvée en 2001. On a trouvé une situation où il n’y avait pas eu de réserves faites pour 
rembourser les emprunts de la ZAC économique. De 2002 à 2004 nous avons fait des réserves pour diminuer la 
dette de la ZAC économique et à partir de 2004-2005 nous avons par anticipation réaliser des réserves pour les 
équipements publics de la future ZAC, c’est-à-dire l’école qu’il faudra construire, la Petite Enfance qu’il faudra 
conforter et nous avons constituer des réserves pour réaliser sur le bâtiment du bicross un bâtiment qu’il faudra 
définir. Dans la suite du débat vous verrez que ces réserves on vous propose de les identifier et ça sera un 
moyen de bien les mesurer chaque année dans leur progression éventuelle, voire à un moment donné le fait 
qu’on puisse y puiser de  manière à répondre à des coups durs. C’est une question d’équilibre.  

 
Vous avez été élus en mars 2008 et certains collègues qui siègent et qui étaient déjà au Conseil Municipal 

se souviennent des difficultés qu’on a eues et notamment d’une utilisation abusive de la ligne de trésorerie. La 
ligne de trésorerie nous la contractons chaque année en décembre mais nous évitons maintenant de la lever. 
Par contre nous serions peut être amenés à la lever pour honorer les factures que nous devons payer aux 
entreprises afin de soutenir l’activité économique de notre pays parce que nous avons un grand sens 
responsable à ce niveau là en payant nos factures rubis sur ongle, à condition que les services de l’Etat aient 
les personnels nécessaires pour au-delà du mandatement payer ces factures. Actuellement à la Trésorerie de 
Castanet, les affaiblissements en personnel posent des problèmes de paiement des factures. Ce n’est pas la 
Ville qui est en faute là. 

� Monsieur GODFROY 
Je veux bien, tout ça c’est très intéressant mais ce que je retiens c’est que la dette au 30 juin elle sera de 

12,5 M€ et je vous donne rendez-vous au 31 décembre pour voir comment vous l’aurez ramenée à 10 M€. 

� Monsieur le MAIRE 
Au 1er janvier 2010 nous aurons une dette de 10 M€ + 2,6 M€ moins le capital qu’on aura remboursé et 

nous aurons une dette toujours inférieure au 12 M€ et je vous rappelle que les encours de dette sont montés 
jusqu’à 16 M€ en 2000 pour la ville de Saint-Orens. Je considère que nous avons maîtrisé la dette. Dans les 
ratios qui sont donnés nous sommes maintenant en-dessous du nombre d’euros par habitant et par rapport à la 
même strate de population. C’est toujours difficile pour une ville comme la nôtre qui est au niveau bas de la 
strate. 

 
Je vais repasser la Présidence à Claude MERONO pour le compte administratif de la Ville. 

� Monsieur MERONO 
Je vous propose d’arrêter le compte administratif 2008 de la commune et l’ensemble de ses annexes de 

l’Article 1.  
Article 2 : d’arrêter les comptes définitifs tels que résumés ci-après et conformément au document 

réglementaire ci-joint. 
 
Investissement :  

 - résultat de clôture : - 4 071 463,71 € 
 

Fonctionnement : 
 - résultat de clôture : + 3930 019,76 € 
 

Résultat global :   -   141 443,95 € 
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Article 3 : de charger Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et en règle générale 

de tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
 

Délibération  
Vu les articles L 1612.12 et suivants, L 2121.31, L 2311-1 et suivants, R 2311-1 et suivants, L 
2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Conformément à l'article L 2121.14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Christian SEMPE, Maire, demande au Conseil Municipal de désigner son Président pour l'examen 
et le vote du Compte Administratif 2008 du budget de la Régie autonome des Transports, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
A l'unanimité Monsieur Claude MERONO Conseiller municipal est désigné pour assumer cette 
fonction. 
 
Sous la Présidence de Monsieur Claude MERONO délibérant sur le compte de l'exercice 2008, 
dressé par Monsieur Christian SEMPE, Maire, 
 
Article 1 : arrête le Compte Administratif 2008 de la Commune et l’ensemble de ses annexes. 
 
Article 2 : arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-après et conformément au document 
réglementaire ci-joint, 
 
INVESTISSEMENT 
Dépenses      6 016 302,75 € 
Recettes      4 978 184,73 € 
Résultat de l’exercice   - 1 038 118,02 € 
Reprise du solde d’exécution 2007 - 3 033 345,69 € 
Résultat de clôture   - 4 071 463,71 € 
 
FONCTIONNEMENT 
Dépenses     15 391 284,27 € 
Recettes     16 434 980,47 € 
Résultat de l’exercice   + 1 043 696,20 € 
Reprise du solde d’exécution 2007 + 2 886 323,56 € 
Résultat de clôture   + 3 930 019,76 € 
 
Résultat global    -    141 443,95 € 
 
Article 3 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur MERONO 
Sur ces points là : 
Qui s’abstient ? 
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Qui vote contre ? 4 : Mme DUCOS – MM. GODFROY, JOP et DEL BORRELLO 
 
Elle est adoptée à la majorité, je vous en remercie.  
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL – COMPTE DE GESTION 2008 

� Monsieur le MAIRE 
Le compte de gestion 2008 qui correspond au pendant du compte administratif. 
 
 

Délibération  
Vu le Compte produit par le Trésorier Principal, au titre du Budget principal pour l'exercice 2008, 
retraçant les opérations suivantes : 
 
1° le rappel du compte final de l'exercice 2007, 
 
2° les recettes et dépenses afférentes à l'exercice 2008, 
 
Vu le détail des opérations finales de l'exercice 2008 établi en regard du compte sus mentionné 
et présentant les recettes et les dépenses pour ledit exercice, 
 
Vu le budget primitif des recettes et dépenses présumées de l'exercice 2008 et les autorisations 
spéciales de recettes et de dépenses délivrées au cours dudit exercice, 
 
Statuant sur la situation du comptable au 31 décembre 2008 sauf le règlement et l'apurement 
par le Trésorier Général et la Cour des Comptes conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 
Sur avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal,  
 
DECIDE 
Article 1 : d'admettre pour le Budget Communal, 
 
- un excédent de clôture de la section de fonctionnement de  + 3 930 019,76 € 
- un solde d’exécution de la section d'investissement de :   - 4 071 463,71 € 
 
Article 2 : de fixer l’excédent de clôture à :     -    141 443,95 € 
 
attendu que par l'arrêté du compte précédent le comptable a été reconnu débiteur de : néant.  
 
Article 3 : de déclarer que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2008 par le Receveur, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
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Article 4 : 
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 4 : Mme DUCOS – MM. GODFROY, JOP et DEL BORRELLO 
 
Elle est adoptée à la majorité, je vous en remercie.  
 

 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE – BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 

� Madame REVEL 
Le budget supplémentaire de 2009, en section de fonctionnement s’équilibre à 3 528 000 €. En opérations 

réelles nous avons 2 290 000 €, nous avons 293 000 € de charges non transférées à la Communauté Urbaine. 
Dans un premier temps nous avons pensé que ces différentes participations à des organismes devaient être 
transférées à la Communauté Urbaine. Il s’avère que ce n’était pas ça, donc nous les reprenons à notre compte 
et nous les inscrivons en dépenses. 

 
En subvention, nous avons –50 000 €. Ceci provient de la subvention à l’Amicale Laïque. Nous avions voté 

une subvention de 285 000 €, or c’était 235 000 €. Ça a été une erreur de saisie qui fait que nous enlevons 50 
000 € au chapitre des subventions. 

 
La communication « espaces publicitaires », nous enlevons également 24 000 €. C’est un contrat qu’avait 

le Service Communication avec un prestataire, qui par un trajet un peu complexe faisait que les recettes 
passaient par la Commune et c’était elle qui reversait. En fait nous préférons adopter un circuit différent. C’est 
donc le prestataire qui va percevoir les recettes et qui ne versera à la Commune que la quote-part. On a 24 000 
€ en dépenses et en recettes qui vont se neutraliser pour changement de circuit. 

 
Il y a ensuite l’assurance dommage au CTM. Il faut abonder de 20 000 €. 
 
Il y a une subvention complémentaire au CCAS de 40 000 €, dans la mesure où le CCAS est en début de 

restructuration, à savoir que la directrice a été nommée pour le 1er avril ; il y a donc cette personne à rémunérer 
et ensuite il va y avoir des mouvements du personnel au sein du CCAS suite notamment à des départs à la 
retraite. Vu le contexte actuel, il y a une politique d’aide qui est sûrement appelée à s’amplifier. 

 
Donc ce dont le maire parlait tout à l’heure, les provisions réglementaires pour la ZAC de TUCARD à 1 260 

000 € et au terrain de bicross pour 350 000 €. Ce sont ces provisions là qui courent depuis plusieurs budgets, 
qui sont en augmentation progressivement et que nous avons souhaité identifier.  

 
Il y a 400 000 € que l’on réserve pour des transferts comptables, actuellement nous n’avons pas soldé tous 



   133 

les comptes avec la Communauté Urbaine, nous sommes encore en phase de transfert ainsi que des décisions 
modificatives que nous pouvons être amenés à prendre. 

 
En tant qu’opérations d’ordre on va faire un virement supplémentaire à la section d’investissement pour 

722 000 € et on réintègre le budget des ordures ménagères – opération de fin d’exercice – pour 290 000 € et 
des réserves pour transferts de  224 000 €. 

 
Voilà pour les dépenses. 

� Monsieur le MAIRE 
A partir du moment où la Communauté Urbaine a décidé de mettre en place une fiscalité partagée, ça 

change la donne parce que nous étions partis dans la préparation du budget de décembre sur une diminution 
de l’attribution de compensation. Nous retrouvons une progression d’attribution de compensation puisque les 
recettes de la Communauté Urbaine viennent d’une partie des impôts. Nous avons un ajustement de l’AC à 
hauteur de 2 874 084 € supplémentaires, moins 750 000 € de la DSC que nous avions votée et qui maintenant 
est intégrée dans les 2 874 084 €. Nous avons aussi la dette récupérable qui est intégrée à l’AC ainsi qu’une 
dette récupérable nouvelle qui est aussi apportée dans l’AC. Cette dette récupérable nouvelle vient pour 
compenser les dépenses que nous avons réintroduites tout à l’heure, notamment une partie des 293 000 €. 
Exemple, les dépenses au SIVOS qui sont un paiement d’emprunt qui a été fait au niveau de la voirie il y a 
quelques années pour la commune. La Communauté Urbaine nous aide à payer cette dette en nous donnant de 
la dette récupérable qui vient abonder l’AC. 

 
Vous avez un moins aussi qui est la fiscalité directe locale qui est l’opération qui nous permet d’enlever des 

impôts que lève à notre place la Communauté Urbaine. 

� Madame REVEL 
Après ces divers ajustements, on intègre l’excédent de fonctionnement de 2 300 000 €. 

� Monsieur le MAIRE 
Il faut donner deux éléments. On diminue ce qu’on avait prévu au niveau de la loi ENL qui est la taxe que 

nous avons mise en place sur la transformation de terrains agricoles en terrains à bâtir. Opération par exemple 
autour du collège Prévert. Chaque terrain sur les 8 qui ont été vendus dans le cadre d’un lotissement a été 
imposé à cette taxe là. Nous avions prévu d’autres opérations qui n’ont pas vu le jour et qui ne verront pas le 
jour en 2009. Nous avons diminué par sagesse les sommes venant des droits de mutation et vous comprendrez 
pourquoi, c’est parce qu’il y aura moins de ventes certainement et qu’elles se feront peut être à des niveaux 
moindres que ceux que nous avons eus ces dernières années. Nous essayons toujours d’avoir des recettes 
sincères. Je vous rappellerai que dans le compte administratif nous avions une exécution des recettes à 99,67 
%. On ne peut pas dire que les recettes n’ont pas été évaluées d’une manière sincère. 

� Madame REVEL 
 En ce qui concerne les recettes du budget de fonctionnement. 
En matière d’investissement on est sur un budget de 5 900 000 € avec un achat pour le Relais 

d’Assistantes Maternelles. 
Pour la DER, il y a des dépenses à rajouter sur la fibre optique et sur des poteaux incendie. 
Pour le SDEHG il faut rajouter 30 000 €. 
Les garages il y a 38 000 €. C’est un engagement qui avait été cru soldé et l’engagement n’avait pas été 
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fait. La commande était partie et l’engagement comptable n’avait pu être fait. C’était dans les tuyaux mais il n’y 
avait pas l’engagement comptable, donc il a fallu qu’on le dégage en fin d’année et qu’on le réinscrive cette 
année puisque c’était un équipement qui était sur le budget de l’an dernier. 

On a souhaité rajouter au niveau des terrains sportifs 100 000 € pour la rénovation su Stade Auclair, et  
250 000 € pour le complexe sportif. 

On a mis 200 000 € pour des acquisitions foncières éventuelles et 90 000 € pour les restes à recouvrer 
avec 1 000 000 € de report, 4 000 000 € d’opérations d’ordre - le résultat de 2008 qu’on intègre - la réintégration 
du budget des OM, donc on est sur 5 911 000€ de dépenses. 

 
En recettes, la dette récupérable, il convient d’enlever 62 000 € sur l’AC. 
 
Face aux dépenses nouvelles pour les terrains sportifs on a mis une subvention correspondant au 140 000 

€. 
 
Les reports de 2008 :      3 400 000 €. 
Les excédents de fonctionnement :    1 600 000 € 
Nouveau virement de la section de fonctionnement :     722 000 € 
 
On est sur  5 900 000 € + les OM toujours. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Je voudrais juste intervenir sur l’affectation des 1 650 000 € concernant les futurs équipements de la ZAC 

de TUCARD et les bâtiments sur le bicross. 
Vous êtes obligés de les identifier aujourd’hui parce que la loi vous l’impose. On est contre ce genre 

d’affectation parce qu’on ne sait pas dans le temps véritablement ce qui va être fait, affecté à quel type 
d’équipement et à quelle échéance. On ne votera pas pour ce budget compte tenu de ce flou au niveau de ces 
affectations. 

� Monsieur le MAIRE 
J’en prends acte. Simplement je tempèrerai ce que vous dites par une identification au niveau du Conseil 

Municipal et du public qui assiste c’est que justement nous avons cette année une transparence plus forte 
assurée puisque nous identifions ces réserves d’une manière précise et vous le retrouverez chaque année de 
cette manière, c’est-à-dire que vous suivrez l’évolution de ces réserves. 

D’autre part, conformément à nos engagements nous abondons en budget supplémentaire 350 000 € sur 
les installations de grands jeux que nous souhaitons étudier puis réaliser le plus tôt possible, c’est-à-dire la 
rénovation du stade Auclair au point de vue terrain et le synthétique. Le 22 nous avons une Commission « Vie 
de la Cité » qui se penchera sur le retour du bureau d’études dans les propositions qui sont faites afin que nous 
puissions prendre les décisions dans les semaines à venir. 

Il y a aussi une amorce par rapport aux réserves foncières de 200 000 € pour que nous soyons prêts à 
faire face à d’éventuels achats que nous aurions à faire. 

� Monsieur SOUTOUL 
Je suis toujours surpris par vos interventions. La loi nous oblige à faire des provisions, vous votez contre 

c’est votre choix. Identifier les projets, c’est une bonne chose. La comptabilité publique commence à prendre 
des habitudes qui ne sont pas les siennes, c’est un changement de mode qui ne me déplaît pas. Moi je ne 
comprends absolument pas comment vous pouvez étayer votre position. Je sais bien que sur la programmation 
c’est toujours difficile, on peut se tromper, mais la ZAC de TUCARD elle est déclarée d’utilité publique. Si on ne 
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fait pas des provisions et si on ne respecte pas la loi je comprends mal. Sur le terrain du bicross c’est notre 
volonté. Alors bien sûr que le projet ne sera peut être pas exactement comme on l’a défini mais enfin de faire 
des provisions ça me semble être une bonne règle comptable. Je ne vous comprends pas, par contre je félicite 
notre municipalité de s’y conformer. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Monsieur SOUTOUL ne comprend pas tout. J’ai exactement dit l’inverse. Quand vous relirez le compte 

tenu vous verrez que j’ai dit l’inverse de ce que vous venez de dire. La municipalité n’est pas obligée de faire 
des réserves. Quand elle en fait il faut qu’elles soient identifiées et ce qui me chagrine aujourd’hui c’est qu’elles 
ne sont pas identifiées du tout, c’est une généralité. On ne sait pas quel type d’équipement. 

� Monsieur le MAIRE 
Je ne peux pas vous laisser dire. Vous savez bien qu’on attend le quatrième groupe scolaire dans le 

quartier de l’Orée du bois et que nous voulons demain limiter le trajet des enfants de ce quartier là et qu’un des 
objectifs de réaliser l’école pourra être fait parce que nous aurons fait des réserves. Même si nous pouvons 
nous interroger quant à la capacité qu’auront nos écoles à absorber un nombre d’élèves.  

Est-ce que réaliser, dans une période qui est à définir, un quatrième groupe scolaire pour éviter le trajet 
des enfants ne correspond pas à un mieux vivre pour les enfants ?  

Sur cette question là effectivement c’est identifié. 
Le bâtiment du bicross on va rentrer cette année dans une phase où on va échanger pour voir ce dont on a 

besoin. On fera l’inventaire de tout ce dont on dispose, les manques que nous avons, les demandes, et on 
définira peut être un programme parce qu’il nous faudra un programmiste, une fois qu’on aura bien travaillé en 
interne, pour bâtir un programme de terrain de bicross qui réponde à des questions que ce soit en salles 
sportives, que ce soit en locaux, que ce soit en sollicitations du Conseil Général pour renforcer la PMI.  

Ces 350 000 € ne seront pas un luxe quand on passera aux travaux pratiques. 
 
Je défends, et je remercie mon collègue Patrice SOUTOUL de l’avoir pointé, je défends ce que nous 

proposons parce que je pense que c’est une bonne gestion d’avenir. 

� Madame REVEL 
En matière d’identification des provisions vous dites qu’elles ne sont pas identifiées, en fait c’est la 

première année où nous allons les identifier. Ça fait 3 ou 4 ans qu’effectivement les provisions sont dans le 
budget mais c’est une ligne provisions. Il n’y a rien de plus anonyme et de moins identifié qu’une ligne 
provisions. Cette année la comptabilité publique ne nous oblige pas à faire des provisions. Par contre, si on fait 
des provisions on peut effectivement les identifier. Cette année il nous a paru beaucoup plus clair et beaucoup 
plus sincère parce que chaque fois elles revenaient dans le budget supplémentaire donc ça nous gonflait les 
masses, on avait des sommes astronomiques, on disait ça c’est déjà de côté, etc. Là ça va être clairement 
identifié. On sait qu’on a notre provision qui sert pour la ZAC de TUCARD, qui servira pour le bicross. On peut 
l’appeler pour la ZAC de TUCARD, pour le bicross,  mais si après on a un autre projet il appartiendra au Conseil 
Municipal de délibérer si cette provision on l’affecte à tel projet ou à tel autre et on l’a effectivement identifié. 
Peut être que l’identification n’est pas suffisamment précise à vos yeux. C’est la première fois qu’on l’identifie 
réellement, qu’on met autre chose après le mot provision. Ce sera quand même sur les comptes de la 
commune mais sorti du compte général et ça n’apparaîtra plus de la même manière sur les comptes 
administratifs. 
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Délibération  
Vu les articles L 1612.12 et suivants, L 2121.31, L 2311-1 et suivants, R 2311-1 et suivants, du 
Code Général des Collectivités territoriales, 
 

Vu le budget de la Commune pour 2009, 
 

Vu l’état 1259 MI ter notifié par les Services fiscaux le 13 février 2009, 
 
Vu la délibération du 20 mars 2009 de la Communauté urbaine du grand Toulouse, instituant une 
fiscalité mixte, 
 
Considérant les résultats du Compte Administratif 2008 du budget communal, 
 

Considérant la conformité du Compte Administratif 2008 et du Compte de Gestion 2008, 
 

Considérant la nécessité d'affecter les résultats 2008 au budget 2009, 
 

Considérant la suppression du budget annexe des Déchets ménagers et assimilés, la réintégration 
des résultats du Compte Administratif 2008 au budget principal, et la nécessité de les affecter au 
budget 2009 de la commune, 
 
Considérant le budget 2009 du CCAS et l’augmentation de sa masse salariale liée au recrutement 
de sa directrice en cours d’exercice, 

 
Considérant que le montant délibéré au budget primitif pour la subvention de fonctionnement de 
l’association Amicale Laïque comporte une erreur matérielle qu’il convient de régulariser, 
 

Considérant qu’il convient de procéder à des ajustements budgétaires, et des inscriptions 
supplémentaires, 
 
Sur avis de la Commission des Finances 

 
 
 DECIDE 
 
 

Article 1 : d'approuver le budget supplémentaire de la Commune. 
 
Article 2 : d'affecter les résultats de l'exercice antérieur du budget communal de la façon suivante : 
 
- Inscription pour une part de l’excédent de fonctionnement en recettes, au compte 002  2 308 021,23 € 
 

- Inscription du solde d’exécution d’investissement en dépenses, au compte 001             4 071 463,71 € 
 

- Affectation en réserve pour une part, de l’excédent de fonctionnement à la couverture  
  du besoin de financement de la section d’investissement, au compte 1068                    1 621 998,53 € 
 

- Inscription des restes à réaliser 2008 en investissement  en dépenses                  1 026 639,87 € 
   en recettes                     3 476 105,05 € 
 
 
Article 3 : d'affecter les résultats de l'exercice antérieur du budget des Déchets ménagers et 
assimilés, comme suit : 
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- Inscription pour une part de l’excédent de fonctionnement en recettes, au compte 002 490 651,50 € 
- Inscription du solde d’exécution d’investissement en dépenses, au compte 001                  2 938,87  € 
- Affectation en réserve pour une part, de l’excédent de fonctionnement à la couverture  
  du besoin de financement de la section d’investissement, au compte 1068      2 940,00 € 
 
Article 4 : de verser une subvention complémentaire au CCAS pour un montant de 40 000 €. 
 
Article 5 : de porter la subvention de fonctionnement de l’association Amicale Laïque à 235 000 €. 
 
Article 6 : de procéder aux ajustements budgétaires selon le document joint. 
 
Article 7 : Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle 
générale de tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

� Monsieur le MAIRE 
Nous aurons à avoir des décisions modificatives qui permettront d’ajuster par rapport aux dépenses qui 

seraient nécessaires au niveau des services. 
Il y a très longtemps on votait les budgets supplémentaires en septembre. On les vote depuis quelques 

années en juin et là on a anticipé pour des raisons qui sont le passage à HELIOS et le passage en 
Communauté Urbaine. 

 
 
 
 
 

 
CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR LES OPERATIONS DE LA ZAC TUCARD CENTRE 

 ET LE TERRAIN BICROSS 

� Madame REVEL 
La constitution de provisions c’est ce dont on vient de débattre. Je ne sais s’il faut rajouter quelque chose. 

Ce qu’on vous propose c’est de constituer des provisions en les identifiant. 
 

- 1 260 000 € pour la ZAC de TUCARD 
-    350 000 € pour le terrain de bicross 

 
sachant que la commune a adopté le régime de droit commun dit « semi-budgétaire » qui consiste à 

inscrire la provision en dépenses de fonctionnement, c’est donc une réserve. Le jour où on souhaite la sortir on 
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récupère et on la met en recettes de fonctionnement. 
 
Il y avait le régime optionnel où « budgétaire » qui correspond au système antérieur et qui est mis au 

niveau du budget d’investissement qui peut constituer un autofinancement. 
 
Nous avons choisi le régime de droit commun, à savoir de le mettre en dépenses de fonctionnement. 

� Monsieur DEL BORRELLO 
Juste pour motiver notre abstention puisqu’on va s’abstenir sur cette délibération. On est pour des 

provisions mais on n’est pas pour cette affection qui ne nous semble pas bien ciblée. 

� Monsieur SOUTOUL 
C’est bien là le signe de l’idéologie. L’idéologie se caractérise par la non prise en compte de la réalité. 

Depuis tout à l’heure vous le démontrez, c’est dommage. Si j’étais à votre place, même dans l’opposition, je 
l’aurais votée, parce que c’est une bonne pratique. Peut être un jour vous serez amené à occuper des fonctions 
de responsabilités et bien vous devrez faire ce genre de choses. Je ne comprends absolument pas votre 
attitude et c’est l’empreinte de l’idéologie. Vous pourrez le vérifier puisque vous participerez à toute l’élaboration 
des projets et à la vérification de l’utilisation de ces provisions.  

 
 

Délibération  
Vu le Code Général des Collectivités et notamment les articles L2321-2 et R2321, 
 
Vu l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et 
aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés, 
 
Vu le décret n°2005-1662 du 27 décembre 2005 relatif aux règles budgétaires et comptables 
applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux 
qui leur sont rattachés, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2005 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 des 
communes et de leurs établissements publics administratifs, 
 
Vu les circulaires du 31 décembre 2005 et 24 janvier 2006 d’accompagnement de la réforme de 
l’instruction comptable M14, 
 
Vu la délibération du 29 mars 2006 adoptant les nouvelles règles de l’instruction M14 relatives au 
régime des provisions, 
 
Considérant le choix de la collectivité d’opter pour le régime des provisions de droit commun, dit 
« semi-budgétaire », 
 
Considérant le projet de la ZAC Tucard Centre, et le lancement de sa commercialisation dès 
2009, sur une durée de 10 ans 
 
Considérant que ce projet implique à terme l’installation de services publics de proximité, 
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Considérant la réflexion en cours relative à l’aménagement futur du terrain de Bicross, 
 
Considérant les charges à terme, résultant  de la mise en œuvre de ces projets, auxquelles la 
collectivité devra faire face,  
 
Considérant les résultats du compte administratif 2008, du budget principal de la collectivité, 
 
Considérant le principe de précaution régissant la constitution de provisions facultatives pour 
risques et charges futures, 
 
Sur avis de la Commission des Finances 
 
 DECIDE 
 
Article 1 : de constituer une provision pour charges futures, pour un montant de 1 260 00  €, 
destinée au financement des investissements liés à la ZAC Tucard Centre. 
 
Article 2 : de constituer une provision pour charges futures, pour un montant de 350 000  €, 
destinée au financement des investissements liés à l’aménagement du terrain de Bicross. 
 
Article 3 :  
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 4 : Mme DUCOS – MM. GODFROY, JOP et DEL BORRELLO 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à la majorité, je vous en remercie.  
 

 
 
 
 
 

COMPETENCES TRANSFEREES A LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND TOULOUSE OPERATIONS DE 
FIN DE GESTION 2008 

� Monsieur le MAIRE 
Ce sont les dossiers en cours que nous transférons à la Communauté Urbaine parce que c’est elle qui 

assumera maintenant ces compétences. Vous avez la question de l’eau et la question liée aux voiries. 
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Délibération  

Considérant qu’à l’issue de l'extension des compétences du Grand Toulouse, consécutive à 
l'arrêté préfectoral du 19 septembre 2008, il convient de régler les conditions dans lesquelles 
seront achevées et financées les opérations initiées par la commune avant le transfert de 
compétences, 
 
Considérant la nécessité de reporter au budget 2009, les opérations engagées, et financements 
associés, non soldés au 31 décembre 2008, relatives aux compétences transférées, 
 
Considérant la volonté de la collectivité de conserver la maîtrise des opérations qu’elle a initiée, 
sur l’exercice 2008, 
 
Sur avis de la Commission des Finances 
 
Le Conseil Municipal,  

 
 DECIDE 
 

Article 1 :de poursuivre dans le budget communal, les opérations dont la liste est jointe en 
annexe pour les montants de crédits reportés, arrêtés au 31/12/2008 ainsi que les marchés, 
contrats et conventions afférents à ces opérations 
 
Article 2 :  
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 
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Fonction Nature Tiers / Opération
Montant des 

reports
CABINET�ETUDES�ARRAGON
RESTRUCTURATION RESEAU D'EAU - MAITRISE�D'OEUVRE
HYDRO�M�SARL

RESTRUCTURATION RESEAU D'EAU - ETUDE�IMPACT�ENVIRONNEMENTAL

JP�CHARRIERE�ET�JACOB
RESTRUCTURATION RESEAU D'EAU - MAITRISE�D�OEUVRE
GRAND�TOULOUSE�-�CAGT
FD�DE�CONCOURS�TRAVAUX�RESEAU�PLUVIAL�MARQUEILLE�
LYONNAISE�DES�EAUX�FRANCE
REMPLACEMENT�BRANCHEMENTS�PLOMBS�-�N°OS1430
EGIS�CONSEIL
AMENAGEMENT�CARREFOUR�CATALA�/CHAMPS�PINSONS�                                                                               
ETUDE�ASSISTANCE�OPERATIONNELLE
ARTESITE
MO-CARRFOUR�RD54-ETUDE�+�AVANT�PROJET
SITETUDES
MO�CARREFOUR�RD54 - ETUDE�FAISABILITE + AVANT�PROJET 
SOGREAH�CONSULTANT

MO�CARREFOUR�RD54 - DOSS�ENQUETE/ETUDE�FAISABILITE + AVANT�PROJET 

ARRAGON
URBANISATION�DE�LALANDE�ETUDE�ET�TRAVAUX�
LACROIX�SIGNALISATION�SUD-OUEST
PANNEAUX�DE�SIGNALISATION�
SIVU�SYNDICAT�DE�VOIRIE
POOL�ROOUTIER�SIVU�QUINT�
GRAND�TOULOUSE�-�CAGT
PARTICIP�RACCORDEMENT�EGOUT�PRE-CTM
GEOSIG�SARL
INTEGRATION�ORIENTATION�AMENAGEMENT�16693�

408 034,85 €

822 2313

COMPETENCES TRANSFEREES AU GRAND TOULOUSE 

821 2152

822 2152

821 2151

821 2151

2313

821 2031

821 2151

811 2031

811 2031

811 2031

811 20415

811

TOTAL

2031

21531816

820

216 412,37 €

35 729,20 €

2 927,21 €

64 375,00 €

15 807,23 €

9 005,88 €

4 544,80 €

13 768,10 €

10 405,21 €

2 722,50 €

8 500,00 €

9 978,90 €

11 167,45 €

2 691,00 €

ENGAGEMENTS DE DEPENSES 2008 NON SOLDES AU 31/12/08                                                                                                                
REPORTEES SUR LE BUDGET COMMUNAL 2009 

 
 
 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

� Madame BARES 
Comme toujours, la commune de Saint-Orens a montré sa volonté d’aider au tant que possible les 

associations. Aujourd’hui encore sur l’ensemble des demandes qui nous ont été formulées, l’ensemble a été 
honoré. Il faut toutefois noter que certaines associations n’ont pas fait de demande de subvention auprès de la 
Mairie. Elles sont satisfaites des prêts de salles qui leur sont octroyées et n’ont pas besoin de subvention en 
monnaie. 

Les associations les plus demandeuses de subventions sont dans les secteurs du sport, de la culture et les 
festivités. Nous avons étudié les dossiers 1 par 1 et nous avons essayé de répondre et de voir ce qu’ils nous 
demandaient. A l’étude de ces dossiers nous avons remarqué la nécessité d’apporter nos aides aux 
responsables et aux bénévoles de ces associations, notamment sur l’élaboration des budgets. Encore 
beaucoup confondent le budget et résultat comptable et les lignes de trésorerie. On a décidé en Commission 
« Vie de la Cité » d’aider ces bénévoles et leurs responsables et de créer des groupes de travail avec eux pour 
les aider à préparer des budgets. 

 
Nous allons voter ces décisions à l’attribution de subventions. Il n’est pas besoin de rappeler que notre aide 

ne se résume pas à cette seule somme d’argent versée. Il faut noter que la municipalité aide beaucoup les 
associations, notamment en prêt de personnel, prêt de locaux municipaux et toutes les actions gratuites que 
nous faisons auprès d’eux. 

� Monsieur le MAIRE 
Un petit complément sur la subvention au COS (Comité des Œuvres Sociales). Vous n’avez pas le montant 

total de la subvention qui sera accordée en 2009 parce que nous n’avons pas travaillé sur la part variable pour 
le Comité d’œuvres sociales du personnel. Là c’est une avance que nous faisons et il faudra revenir vers le 
Conseil une fois que la somme sera arrêtée. 

� Madame PRUVOT 
Je souhaiterais apporter une petite rectification dont j’ai parlé à Marie-Laurence tout à l’heure. C’est au 

sujet de l’identité d’une association culturelle puisque dans le tableau il est mentionné « Rétro Latino Danse » 
au lieu de « Danser à Saint-Orens », ce qui est désormais la nouvelle appellation de cette association. Je pense 
que c’est un copier-coller par rapport au tableau de l’année précédente et comme il y a eu un délai très bref 
entre la Commission « Vie de la Cité » et la Commission « Finances », l’information  n’a peut être pas été 
donnée à temps. 

Nous nous sommes bien assurées, Marie-Laurence et moi-même, que toutes les démarches officielles 
avaient été faites par la Présidente à la Préfecture, aux banques et auprès des assurances.  

 
Une deuxième intervention, c’est au sujet de l’association Argos qui nous a demandé à Monsieur le Maire 

et moi-même, lors de l’inauguration du Totem, de bien vouloir transmettre au Conseil Municipal tous ses 
remerciements pour l’aide que la municipalité attribue à cette association depuis de nombreuses années et 
également pour les excellentes relations qu’elle entretient avec les élus. Je vous invite à aller voir ce Totem, il 
est juste devant la ferme de Cornac, c’est une véritable œuvre d’art qui a été réalisée par les adhérents de 
l’association avec leur professeur et qui est devenu un lieu de rencontre et de promenade pour les riverains et 
leurs enfants. 
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� Monsieur le MAIRE 
Pour compléter ce que dit Muriel PRUVOT, à travers ces remerciements c’était pour nous remercier pour 

avoir participé à l’achat d’un nouveau four. On avait versé l’an dernier 13 000 € et nous sommes revenus cette 
année à 9 000 € puisqu’il y avait 4 000 € qui étaient destinés à l’achat de ce four. 

� Madame PRUVOT 
Dans les remerciements de l’association vis-à-vis de la municipalité il y avait également des remerciements 

pour le personnel des services techniques parce qu’il a fallu résoudre le problème de la fixation de ce Totem. 

� Monsieur le MAIRE 
L’an dernier nous avions eu au niveau d’EPSO une subvention confortée parce qu’on les a aidés à acquérir 

du matériel numérique et c’est vrai que c’est une association avec laquelle nous avons beaucoup de relations. 
Ils couvrent aussi beaucoup d’évènements culturels. 

� Madame REVEL 
Entre les documents préparatoires et le tableau qui est à l’écran, pour l’UNAFAM on avait mentionné dans 

les documents préparatoires 1 000 € en 2008, or c’était 500 €. On a corrigé le tableau mais les documents 
préparatoires étaient déjà partis. 

� Monsieur GODFROY 
La commune de Saint-Orens distribue quelque chose qui tourne autour de 200 000 € (191 000 € cette 

année) de subventions aux associations. Pour la très grande majorité il s’agit d’associations saint-orennaises 
qui sont implantées à Saint-Orens, qui oeuvrent dans les domaines social, culturel, sportif, l’environnement, les 
loisirs, etc. et qui sont donc parfaitement légitimes à revendiquer ces subventions et à les recevoir. En ce qui les 
concerne il y a donc un problème, c’est un problème de montant. En général on regarde le montant qui est 
réclamé, le montant de l’année précédente, s’il y a une trop grande différence on regarde pour quelles raisons 
et s’il y a une manifestation particulière, sinon on fait une côte mal taillée.  

Je crois, que sans aller jusqu’à faire établir une grille, il serait bon de mettre en place un certain nombre de 
critères pour voir en fonction de quoi ces associations travaillent et en particulier pour celles qui sont 
concernées je souhaiterais qu’on évalue la subvention en fonction de la participation à cette fameuse politique 
de la jeunesse qu’on a bien des difficultés à mettre en place. 

 
Deuxième catégorie d’associations, il y a les associations extérieures à la commune qui y travaillent de 

façon épisodique et qui elles aussi réclament des subventions. Là je crois qu’il y a un problème de cible. Je vais 
vous prendre deux exemples. On attribue automatiquement tous les ans en Commission « Enfance » une 
subvention de 120 € à la Prévention Routière qui est un organisme tout à fait respectable qui fait un très bon 
travail mais en Commission « Solidarité » il nous a fallu discuter et voter pour savoir si cette année il fallait 
attribuer une subvention au Resto du Cœur. Si par les temps qui courent, on n’attribue pas de subvention au 
Resto du Cœur, je voudrais bien savoir quand on le fera. 

 
Concernant l’association « Nature Midi-Pyrénées », j’ai vu un processus qui m’a paru curieux . 

L’association réclame une subvention qui n’est pas neutre, 3 500 €, en disant moi je réclame une subvention et 
puis je ferai le travail que vous voudrez. Nous disons on va mettre en place une convention pour lui demander 
de bien vouloir faire le travail. On avait cité par exemple l’étude de la flore du bois du Bousquet. Ce qui veut dire 
qu’on distribue la subvention et ensuite on justifie cette subvention a posteriori par l’établissement d’une 
convention. 
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Je ne suis pas certain que la liste des subventions par commission soit une bonne chose et je me 

demande s’il ne faudrait pas mettre en place un groupe de travail qui prendrait en compte l’intégralité des 
subventions. 

� Madame BARES 
Pour vous rassurer, vos vœux vont être exaucés parce qu’une commission de travail a été créée dans le 

cadre de la Commission de la Vie de la Cité. Des personnes se sont portées candidates pour travailler sur les 
critères de critérisation qui vont être mis en place. Nous vous proposons peut être de venir travailler avec nous. 

� Monsieur SARRAILH  
Je voudrais répondre à M. GODFROY pour les subventions à Nature Midi-Pyrénées. Nous en avons déjà 

débattu au sein de la Commission Environnement. Nature Midi-Pyrénées sur 2008 a fait un travail à la demande 
du service environnement, notamment sur la zone du Tucard, etc. Il aurait été nécessaire de mettre en place 
une convention pour bien définir les tâches de ces organismes, concernant leur programme de travail. Il y a eu 
un retard sur 2008 et il faut qu’on le mette en place sur 2009. C’est le problème de dimensionnement du Service 
Environnement. On a eu un départ en retraite. On a une nouvelle association, AREXA, qui a fait une demande 
de subvention pour installer des ruches sur le domaine public et là aussi il faut qu’on mette en place une 
convention qui définisse réellement le travail qui va être mené par l’association. La convention est un moyen de 
bien contrôler l’usage des subventions.  

� Monsieur SOUTOUL 
Je partage M. GODFROY ce que vous avez dit sur les critères d’obtention des subventions, je le partage 

complètement. Je suis d’accord avec vous sur la subvention de Nature Midi-Pyrénées, on le laisse passer cette 
année mais je crois qu’il y avait un autre système qui avait été envisagé, d’acheter la prestation par un autre 
biais. 

Vous avez parlé de la solidarité avec les Restos du Cœur. Rassurez-moi, cette subvention a été votée ? 
Oui. Alors je vous propose de la compléter. Je fais un chèque de 100 €. Si chacun des conseillers fait un 
chèque de 100 €, nous allons récolter 3 300 €. Je le rédige sous vos yeux. Nous allons doubler la subvention. 
Je fais le chèque immédiatement et que chacun fasse de même. 

� Monsieur GODFROY 
Je n’ai pas apporté mon carnet de chèques mais demain matin il sera à l’accueil. 

� Madame LUMEAU-PRECEPTIS 
Je trouve que vous avez bien de la chance de pouvoir verser 100 € comme ça aux Resto du Cœur. C’est 

mon avis personnel. Pour répondre à M. GODFROY, je ne veux pas du tout me faire l’avocat du diable et je 
pense qu’il y a une notion d’idéologie que je ne partage pas forcément. Je trouve que c’est compliqué quand on 
est mandaté et élu dans une commune de choisir une association – non pas qu’elle n’en n’ait pas besoin 
comme des centaines d’autres – et je trouve très difficile de déterminer quelle sera l’association à laquelle on va 
donner et de savoir dans quel cadre est-ce qu’on distingue les Restos du Cœur du Secours Populaire, voire du 
Secours Catholique, etc. et je ne remets absolument pas en question la légitimité de ces associations et leur 
travail en quotidien. En revanche, je suis gênée qu’une commune doive en choisir une et verser une somme qui 
me paraît-il est dérisoire. Ceci dit je préfère que la commune dans laquelle je siège au titre d’élue choisisse 
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d’avoir des programmes de sensibilisation auprès de ses citoyens et de voir dans quel cadre on peut essayer 
d’éviter à ce que des familles qui soient vraiment dans le besoin aient absolument à payer la cantine. Je trouve 
qu’il y a des actions qui relèvent de notre compétence et d’autres qui relèvent des citoyens en particulier. Pour 
ma part je ne vous dirai pas ni à qui ni combien je verse et je ne mettrai pas 100 € de chèque demain matin à la 
mairie pour que ça aille au Resto du Cœur et c’est un choix personnel. J’aimerais que chaque élu fasse de 
même dans son coin, c’est comme une histoire de religion, chacun est libre de ses gestes et n’a pas à en faire 
état en place publique. 

� Monsieur le MAIRE 
Sur la question de la solidarité, je pense que le Conseil Municipal quand il y a quelques années a instauré 

le quotient familial au niveau de nos restaurants scolaires, il a fait preuve de solidarité à ce moment là puisque 
l’échelle de valeur est entre 1 et 3, c’est-à-dire 1 € pour les plus faibles pour le paiement de la cantine et 3 € 
pour ceux qui sont les plus favorisés. 

On a  une discrétion aussi dans la façon d’attribuer les tranches. Il y a quelques années lorsqu’on n’avait 
qu’un tarif unique et qu’il fallait une exonération complète ou une demi-exonération, je crois que là on a fait une 
grande avancée. Ces questions de quotients familiaux, je sais qu’à la Commission Culture ils ont l’intention de 
travailler pour essayer de voir ce que pourrait être un quotient familial au niveau des tarifs de l’école de 
musique.  

Ce que l’on fait pour le monde associatif M. GODFROY vous avez raison, on va en faire un dossier 
important de ce mandat et notamment évaluer d’une manière la plus précise possible les aides matérielles que 
nous accordons aux associations en terme de salles, de soutien logistique, de prêt de salles d’Altigone, etc. 
C’est tout ça qu’il faut mettre pour qu’on situe comment collectivement on aide le tissu associatif qui fait aussi la 
richesse de notre pays. 

� Madame PRUVOT 
Il faut savoir que lorsqu’on donne 100 € au Resto du Cœur ou à une autre association caritative, on peut 

déduire de ses impôts 60 %, dont ça ne fait plus que 40 € à verser de sa poche. 
La Ville de Saint-Orens au travers d’Altigone aide également des associations caritatives en prêtant la salle 

d’Altigone pour quelles puissent organiser des spectacles. Elle met à disposition tout le personnel, tout le 
bâtiment, pour organiser le spectacle et faire des recettes qui vont intégralement à l’association à qui on a prêté 
gratuitement la salle. 

� Monsieur R. ARTERO 
Je voudrais vous informer qu’on a découvert un puits sur la place de la Poste et je voudrais qu’on 

soutienne l’association qui ne manquera pas de se créer pour la rénovation de ce puits.  

� Madame SAUMIER 
Pour en revenir au Resto du Cœur, lors de la commission ceux qui étaient opposés à l’attribution de cette 

subvention, je rappelle que c’est parce qu’on estimait que la Ville faisait déjà énormément à travers le CCAS et 
par les autres associations comme le Secours Populaire par exemple. Nous vous avons dit que nous 
n’envoyons jamais des personnes à l’antenne du Resto du Cœur à Baziège. Lorsque Coluche a créé les Resto 
du Cœur, il a dit si dans 10 ans nous sommes encore là c’est que nous avons échoué. Or les Resto du Cœur 
ont 24 ans, donc nous avons doublement échoué et là il faudrait que nous réfléchissions à savoir pourquoi nous 
avons échoué. 
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� Monsieur FAVIER 
Je voudrais apporter ma modeste contribution au débat y compris de créer la polémique. Une polémique 

très constructive quand même. Je crois qu’aujourd’hui notre société et la république et ses valeurs ne peuvent 
se passer d’aider les citoyens, qu’ils soient dans les grandes villes et y compris les associations caritatives telles 
que les Resto du Cœur ou autres. Ils ont besoin de cet argent que les communes par leurs activités, par leur 
sens de la solidarité, doivent leur verser. Parmi nous il y en a qui ont les moyens de verser 100 €, c’est bien. 
Peut être qu’il y en a d’autres qui n’ont pas les moyens de les verser, ils apportent aussi leur aide par des 
gestes de bénévoles dans les associations en s’y impliquant, tel que le Secours Populaires, etc. et de distribuer 
le dimanche matin le café ou les repas alimentaires. Je crois qu’on n’a pas besoin de se donner des leçons 
individuellement, ni des marques de reconnaissance mais aujourd’hui dans la situation économique où nous 
sommes il est important que cette aide soit faite. N’oublions pas quand même que des hommes, des 
organisations syndicales, sont morts pour que vive cette solidarité après la grande guerre. Heureusement qu’il y 
avait ce type d’associations, tel que le Secours Populaire, tel que le Secours Minier, etc.. La classe ouvrière 
dans son ensemble a eu une attitude exemplaire pendant ce douloureux passage de la guerre. Ce n’est pas le 
cas pour certaines organisations patronales ou autres qui ont eu une attitude de collaboration avec l’ennemi. 
Aujourd’hui c’est une nécessité que les communes, en fonction de leurs besoins et de leurs ressources, 
puissent permettre à ces associations de vivre. 

� Monsieur GODFROY 
 J’avais parlé du Resto du Cœur parce qu’il me semblait que le Secours Populaire et le Secours Catholique 

étaient destinataires de subventions. Je ne les vois pas, il me semblait que les autres années elles y étaient. 

� Monsieur le MAIRE 
Ça fait des années que le Secours Populaire ne souhaite plus avoir une subvention en argent mais 

considère que l’appui de la Ville à travers les locaux prêtés, le chauffage et l’eau payés, aide grandement. Pour 
le Secours Catholique il se peut qu’il y ait des subventions au niveau du CCAS. 

On la chance d’avoir sur notre commune des associations pratiquant la solidarité qui aident de manière 
différente. 

� Madame REGNIER 
Quand on a fait le vote par rapport au Resto du Cœur c’est pour bien dissocier par rapport au CCAS. Le 

CCAS aide des personnes qui ont encore de l’argent, tandis que ceux qui vont au Resto du Cœur se sont des 
gens qui n’ont absolument rien. Il y a des personnes sur Saint-Orens qui préfèrent aller encore au Resto du 
Cœur que venir démontrer qu’ils sont dans le besoin.  

� Monsieur SOUTOUL 
Loin de moi l’idée de mettre en difficulté qui que ce soit. Lorsqu’on fait un geste il ne vaut que si ça gêne un 

peu. J’ai mis la somme à un point où le geste compte vraiment parce que c’est  toute une démarche. 

� Madame REVEL 
Par rapport à l’intervention de Marie-Laurence BARES sur les critères d’attribution  pour les subventions 

aux associations, je voulais souligner que cette année, en complément du travail qui va être fait par le Comité 
de Pilotage, il y a le Service Finances qui va dans un objectif de valoriser effectivement tout le côté subvention, 
parce qu’il y a le côté des subventions en argent mais il y a aussi toutes les subventions en matière 
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d’équipement, locations, terrains, investissements, etc.  
Il va y avoir tout ce travail cette année pour valoriser ce que fait la commune par rapport aux associations 

par toutes les subventions que ce soit en nature ou en espèces. 
 
 

Délibération  
Vu le budget primitif 2009, et en outre les crédits inscrits au titre des subventions de 
fonctionnement aux associations, 
 
Considérant la volonté de la municipalité de soutenir les associations leurs activités et prestations 
rendues à un large public, 
 
Considérant l’analyse des demandes formulées par les associations, il convient de procéder à 
une première répartition, au titre de l’exercice 2009, 

 
Sur avis de la Commission des Finances, 
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 DECIDE 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention de fonctionnement, aux associations suivantes : 
 
 

2008 2009

Culture 47 450 € 40 910 €

Festival du livre 7 950 € 8 000 €
Argos 13 000 € 9 000 €
Cant'Orens 3 500 € 3 660 €
Altidanse 10 150 € 10 150 €
EPSO 4 200 € 800 €
Danser à Saint-Orens 1 250 € 1 300 €
Altiscéne 4 800 € 5 000 €
Houfa 1 900 € 2 000 €
Comédie Saint-orens 700 € 700 €
Ose Arts ETC 0 € 300 €

Ressources humaines 18 000 € 16 000 €

Comité des Œuvres Sociales - avance 18 000 € 16 000 €

Environnement 5 350 € 5 101 €

Caminarem 250 € 250 €
Covoituval 1 000 € 0 €
Collectif Verte Saune 100 € 100 €
Nature Midi-Pyrénées 4 000 € 3 507 €
Arexa 994 €
 Eau Secours Service Publics Saint-Orens 250 €

Scolaire 680 € 680 €

Pupilles 120 € 120 €
FCPE 160 € 160 €
Aliso 160 € 160 €
Prévention routière 120 € 120 €
Enfants malades 120 € 120 €  
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Aide sociale 4 320 €

Educateurs sans Frontières 450 €
Maison de Retraite Labouilhe 2 200 €
Le Tremplin 370 €
Arcec 500 €
Resto du Cœur 300 €
UNAFAM 31 500 €

Festivités 12 250 €

Comité des Fêtes 8 000 €
Association des villes de France 1 000 €
Médaillés militaires 500 €
Anciens combattants 1 600 €
FNACA 600 €
Tarot 350 €
Café'in 200 €

Jeunesse 350 €

Foyer Socio-éducatif Riquet 0 €
Scouts 350 €

Sports 112 200 €

Saint-Orens XV 20 000 €
Squash 0 €
Vaincre la Mucoviscidose 500 €
Chasseurs 400 €
Football Club 23 000 €
Grs 10 000 €
Basket 12 000 €
Savate Boxe Française 1 300 €
Judo Club 7 000 €
Karaté 1 500 €
Tennis de Table 5 500 €
Volley-Ball 11 000 €
Lien Chi 350 €
Saint-Orens Montagne 400 €
ASL 31 450 €
AS Cassin 300 €
AS Riquet 300 €
AS Prévert 300 €
Tennis Club 2 000 €
Rugby Féminin 11 000 €
Roller Skate 3 500 €
Vélo Club 500 €
Full contact 300 €
Badminton 600 €  
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ARTICLE 2 :  Les crédits correspondants sont prélevés sur les comptes nature : 
 

- 6574   fonction   020    pour    16 000 € 
- 6574   fonction   024     pour        8 000 € 
- 6574   fonction   025     pour   104 800 € 
- 6574   fonction     30    pour      38 210 €  
- 6574   fonction     311    pour        2 000 €  
- 6574   fonction     313    pour           700 €  
- 6574   fonction     40     pour     17 000 € 
- 6574   fonction     815    pour           250 € 
- 6574   fonction     830    pour       4 851 € 

 
 
ARTICLE 3 : Les comptes mentionnés à l’article 2 seront alimentés par virements de crédits depuis le 
compte nature 6574 fonction 020. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte les subventions et virements de crédits indiqués 
ci-dessus. 
 
ARTICLE 4   
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération et de tous les actes nécessaires 
à son application. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 

 
 
 
 

APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AUX LOTS 9, 21 ET 22 DU MARCHE DE FOURNITURE DE DENREES 
ALIMENTAIRES – AVENANT DE TRANSFERT 

 

� Monsieur le MAIRE 
Vous avez eu la version corrigée sur votre bureau. C’est par rapport au marché des denrées alimentaires 

qui arrive au bout de l’exercice. L’entreprise a été reprise par quelqu’un d’autre et c’est pour transférer au 
repreneur. 

 
Délibération  
Monsieur le Maire, rappelle à l’assemblée que par délibération du 24 février 2009, le Conseil 
Municipal l’a autorisé à signer les marchés de fourniture de denrées alimentaires. 
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Il rappelle que ce marché comprenait 31 lots et qu’il ne comprenait pas de montants mini ni de 
montants maxi de dépenses. 
 
Il indique que suite à la reprise de l’activité de la société midi fraîcheur, titulaire des lots 9, 21 et 
22 (en deuxième position pour les lots 21 et 22 car lots multi-attributaires), par la société 
IMPEXOR, il convient de faire un avenant de transfert. 
 
Il précise que ces avenants n’ont pour but que de prendre acte du transfert, à la société 
IMPEXOR, en lieu et place de la société Midi fraîcheur, de tous les droits et obligations liés au 
marché de fourniture de denrées alimentaires. 
 
Il demande ensuite à l’assemblée de bien vouloir adopter cette délibération. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Considérant le bien fondé des propositions du Maire,  
Vu le rapport de présentation des avenants,  
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
La passation des avenants n°1 aux lots 9, 21 et 22 du marché de fourniture de denrées 
alimentaires est approuvée. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 

 
MANDAT DONNE AU CENTRE DE GESTION DE LA HAUTE-GARONNE POUR L’ORGANISATION DE LA MISE 

EN CONCURRENCE POUR L’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

� Madame REVEL 
Actuellement la commune est assurée par le Centre de Gestion pour tout ce qui concerne l’assurance des 

personnels. Ça couvre les congés maladie, congés longue durée, congés longue maladie, mi-temps 
thérapeutiques, accidents, maternités, versement d’un capital décès, etc. 

Le contrat du Centre de Gestion vient à échéance au 31 décembre. Il doit être renouvelé au 1er janvier 
2010. Pour recontracter, il faut que le Centre de Gestion fasse un appel d’offres. Ce qu’on vous propose de 
voter ce soir c’est d’autoriser le Centre de Gestion à faire la procédure, c’est-à-dire à constituer le cahier des 
charges, faire un appel d’offres, mettre sur le marché ces assurances là. Il appartiendra à la collectivité de 
décider si elle adhère ou pas en fonction des risques garantis et du tarif qui nous sera proposé. 
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Délibération  
Le Maire rappelle aux membres de l’Assemblée que, depuis 1992, le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne (CDG 31) a mis en place un service facultatif 
d’assurance des risques statutaires du personnel comme le lui permet l’article 26 de la loi du 26 
janvier 1984. Dans ce cadre, il rend possible l’adhésion des collectivités et établissements publics 
à un contrat-groupe négocié par lui, géré en capitalisation, comprenant la couverture du statut et 
des conditions attractives (taux et franchises).  
L’actuel contrat d’assurance du CDG 31 arrivant à son terme le 31 décembre 2009, le DG 31, en 
application de la délibération de son Conseil d’Administration en date du 19 novembre 2008, va 

engager une consultation pour la passation d’un nouveau contrat avec prise d’effet au 1er  janvier 
2010. 
 
Il propose donc aux collectivités et établissements publics de les associer dans le cadre de cette 
procédure de mise en concurrence, par la prise en compte de leurs besoins en la matière.  
La participation à la consultation n’engage pas la collectivité ou l’établissement public demandeur 
à adhérer au contrat. Au terme de la consultation, en fonction des taux et des garanties 
obtenues, il y aura lieu de confirmer ou pas l’adhésion.  
Dans l’hypothèse d’une adhésion in fine, la collectivité ou l’établissement public est dispensé de 
réaliser une mise en concurrence pour ce service et peut bénéficier de la mutualisation des 
résultats et de l’expérience acquise par le CDG 31 depuis 1992, notamment dans le cadre des 
phases de traitement des sinistres.  
 
Après avoir entendu son président, le Conseil Municipal :  
 
DECIDE : 

- de demander au CDG 31 d’organiser pour le compte de la collectivité la procédure de mise en 
concurrence pour le choix d’une compagnie assurant les risques statutaires concernant le personnel 
sous les conditions et garanties suivantes :  
- Durée du contrat : 4 ans en capitalisation  
- Garanties : Agents titulaires et stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28 heures 

hebdomadaires (régime de cotisation à la CNRACL) : 
� Congé de maladie ordinaire  
� Congé de longue maladie et Congé de longue durée  
� Mi-temps thérapeutique et invalidité temporaire ou définitive  
� Congé suite à un accident de service ou maladie professionnelle  
� Congé de maternité ou d’adoption  
� Versement du capital décès  

 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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FIN DE L’ENREGISTREMENT AUDIO 
 

(Les délibérations ci-après n’ont pu être traitées en raison d’un manque d’enregistrement) 
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CONVENTION RELATIVE A L’INTERVENTION DU CENTRE DE GESTION SUR LES DOSSIERS CNRACL 
 
 

Délibération  
Dans le cadre de la convention de partenariat signée avec la Caisse des Dépôts et 
Consignations, le Centre de Gestion de la Haute-Garonne peut agir pour le compte des 
collectivités auprès de la CNRACL, sur les dossiers de retraite. 
Compte-tenu de la tarification mise en place par la Caisse des Dépôts depuis juillet 2007, la 
rémunération perçue par le Centre de Gestion a été revue à la baisse. Aussi, le Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion a décidé de mettre en place une participation financière 
pour le contrôle des dossiers de l’ensemble des collectivités à compter du 1er janvier 2009 
répartie de la manière suivante :  
 

Type de dossier Tarif de contrôle effectif des dossiers 
Régularisation 10 € 
Validation 10 € 
Rétablissement 10 € 
R15 Pension normale 35 € 
R15 Pension d’invalidité 35 € 
R15 Pension de réversion 35 € 

 
Le Maire précise que ces tarifs ne seront applicables que sur les seuls dossiers effectivement 
transmis pour contrôle au Centre de Gestion. 
 
Après avoir entendu son président, le Conseil Municipal :  
 
APPROUVE : 

- la convention relative à l’intervention du Centre de Gestion sur les dossiers CNRACL. 
 
AUTORISE : 

- l’autorité territoriale à signer la dite convention et tous documents afférents ainsi que les avenants 
à cette convention qui pourraient s'avérer nécessaires pendant sa durée de validité, 
particulièrement pour permettre un contrôle effectif des dossiers CNRACL. 
 
 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL ENTRE LA COMMUNE ET LE CENTRE 

INTERCOMMUNAL DU SICOVAL 
 
 

Délibération  

Monsieur le Maire expose que depuis la rentrée scolaire 2008/2009, la durée de la semaine 
scolaire des écoles maternelles et élémentaires est fixée à 24 heures d’enseignement scolaire 
pour tous les élèves, ces 24 heures étant organisées à raison de 6 heures par jour le lundi, 
mardi, jeudi et vendredi. Cette réorganisation a eu des répercussions sur l’organisation du travail 
du personnel affecté aux groupes scolaires de la commune. Afin d’assurer une continuité du 
temps de travail du personnel concerné et afin d’assurer une continuité dans le lien et l’accueil 
des enfants de la Ville, il a été proposé de mettre à disposition du personnel auprès du Centre de 
Loisirs Intercommunal du Sicoval, pendant les semaines scolaires. 

Monsieur le Maire propose d’établir une convention de mise à disposition du personnel affecté 
aux écoles et relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques entre la Ville et le Centre de 
Loisirs Intercommunal du Sicoval. 

Après avoir entendu son Président, le Conseil Municipal : 
 
APPROUVE : 

- La convention de mise à disposition du personnel liant la Ville et le Centre de Loisirs 
Intercommunal du Sicoval. 
 
AUTORISE : 

- L’autorité territoriale à signer la dite convention et tous documents afférents ainsi que les 
avenants à cette convention qui pourraient s'avérer nécessaires pendant sa durée de validité, 
particulièrement pour ajuster, en tant que de besoin, les organisations de travail des personnels 
mis à disposition. 
 
 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

 



   156 

 
I.H.T.S : MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 4 DU 04 FEVRIER 2003 

 
 

Délibération  
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, que le décret n°2007-1630 du 19/11/2007 dispose 
qu'à compter du 21 novembre 2007, les agents de catégorie B, quel que soient leurs indices de 
rémunération, peuvent percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS), le 
plafond de l'indice 380 étant supprimé. Ce décret prévoit également que, désormais, les 
indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS) peuvent se cumuler avec les 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS). 
 
Il convient, dès à présent, de mettre en conformité la délibération n° 4 du 4 février 2003, visée en 
préfecture le 6 février 2003, portant mise en conformité du régime indemnitaire des agents 
communaux de la Ville de Saint Orens au regard des nouvelles dispositions réglementaires.  
 
Monsieur le Maire propose ainsi d’étendre à l’ensemble du personnel de la catégorie B pouvant y 
prétendre, titulaires, stagiaires ou non titulaires, le régime des I.H.T.S., quel que soit l’indice 
détenu et sans tenir compte du versement de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires 
tel que défini par le décret n° 2007-1630 susmentionné. 
    
Après avoir entendu son président, le Conseil Municipal 
 
APPROUVE  

- la modification de la délibération n°04 du 04/02/2003, comme prévue ci-dessus, le reste de 
la délibération demeure inchangée. 

 
CHARGE  

- Monsieur le Maire de la mise en oeuvre de cette délibération 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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BESOINS SAISONNIERS - ARTICLE 3-2EME ALINEA POUR LE SERVICE SPORT/JEUNESSE 

 
 

Délibération  
Monsieur le maire expose que la délibération du 12 juillet 2005 prévoyant le recours à des agents 
saisonniers sur une période déterminée au service sport/jeunesse doit être modifiée afin 
d’adapter les besoins à l’évolution des contraintes de ce service, notamment au niveau des 
installations de plein air et des festivités.  
Aussi, pour ménager la charge de travail du personnel permanent et ne pas avoir 
systématiquement recours à la réalisation d’heures supplémentaires, il convient de modifier la 
durée de la période où l’autorité territoriale pourra avoir recours à des emplois saisonniers, en y 
intégrant les mois de juillet et août. 
Le Maire précise que le nombre global de ces emplois reste limité à 10 ETP mensuels sur la 
totalité de la période. 
 
Après avoir entendu son président, le Conseil Municipal : 
 
DECIDE : 
- de faire appel à des agents non titulaires dans le cadre de l’article 3, alinéa 2 de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale dans les limites et conditions suivantes : 

Direction Sports/Jeunesse : 
grade :  Adjoint Technique de 2ème classe  
fonction : Agent d’entretien 
indice de rémunération : échelon 1 du grade – IB 297 
durée hebdo :  Temps complet ou incomplet suivant 

besoin du service 
périodes :  Avril – Mai – Juin – Juillet – Août – 

Septembre -  
Décembre 

nombre maximum simultané de 
postes : 

3 (dans la limite de 10 ETP mensuels sur 
la totalité de la période). 

 
PRECISE : 

- que les sommes nécessaires sont inscrites au budget Fonction 40,  Natures 64131 et suivantes. 
 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
 

Délibération  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y 
rapportant, pris en application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,  
Vu l’importance et la nécessité de mettre en place et d’actualiser le tableau des effectifs de la 
Ville,  
 
Monsieur le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur proposition 
de l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents à temps complet et à temps 
non complet nécessaires au fonctionnement des services ; 
 
Après avis favorable du Comité Technique Paritaire, en sa séance du 26 mars 2009, Monsieur le 
Maire propose le tableau des effectifs ainsi élaboré et actualisé en tenant compte :  
 
� des dénominations de grades intervenues suite aux différentes réformes de la fonction 

publique territoriale,  
� des suppressions de certains postes vacants (suite aux différents départs à la retraite, 

mutation, démission) ; des suppressions de certains postes vacants suite à des 
avancements de grade ou promotions internes, 

� des transferts des treize postes à la Communauté Urbaine au 29.12.08, 
� des créations de postes. 

 
Ainsi, il convient donc de supprimer les postes suivants :  
 
Filière Administrative :  
 � Cadre d’emplois des Attachés : 

- 1 poste de directeur à temps complet 
- 1 poste d’attaché à temps complet 
- 1 poste d’attaché à temps non complet (28 h) 

 
� Cadre d’emplois des Rédacteurs :  

- 6 postes de rédacteurs à temps complet 
 
� Cadre d’emplois des Adjoints Administratifs :  

- 5 postes d’adjoint administratif principal 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’adjoint administratif principal 2ème classe à temps non complet (31 h 30) 
- 11 postes d’adjoint administratif 1ère classe à temps complet 
- 1 poste d’adjoint administratif 1ère classe à temps non complet (31 h 30) 
- 36 postes d’adjoint administratif 2ème classe à temps complet  
- 1 poste d’adjoint administratif 2ème classe à temps non complet (36 h) 
- 1 poste d’adjoint administratif 2ème classe à temps non complet (31 h 30) 
- 1 poste d’adjoint administratif 2ème classe à temps non complet (21 h 30) 
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Filière Technique :  
� Cadre d’emplois des Ingénieurs :  

- 1 poste d’ingénieur principal à temps complet 
- 6 postes d’ingénieur à temps complet 

 
� Cadre d’emplois des Techniciens Supérieurs :  

- 2 postes de techniciens chefs à temps complet 
- 9 postes de techniciens à temps complet 

 
� Cadre d’emplois des Contrôleurs :  

- 1 poste de contrôleur à temps complet 
 

� Cadre d’emplois des Agents de Maîtrise :  
- 5 postes d’agent de maîtrise principal à temps complet 
- 13 postes d’agent de maîtrise à temps complet 

 
� Cadre d’emplois des Adjoints Techniques :  

- 7 postes d’adjoint technique principal 1ère classe à temps complet 
- 32 postes d’adjoint technique principal 2ème classe à temps complet 
- 80 postes d’adjoint technique 1ère classe à temps complet 
- 48 postes d’adjoint technique 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (36 h) 
- 1 poste d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (34 h) 
- 6 postes d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (32 h) 
- 2 postes d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (28 h 30) 
- 1 poste d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (26 h 30) 
- 5 postes d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (24 h) 
- 1 poste d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (22 h) 
- 1 poste d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (21 h) 
- 2 postes d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet (20 h) 

 
Filière Animation : 

� Cadre d’emplois des Animateurs :  
- 1 poste d’animateur à temps complet 

 
� Cadre d’emplois des Adjoints d’animation : 

- 1 poste d’adjoint d’animation principal 1ère classe à temps complet  
- 1 poste d’adjoint d’animation principal 2ème classe à temps complet 

 
Filière Médico-Sociale : 

� Cadre d’emplois des Puéricultrices :  
- 1 poste de puéricultrice classe normale à temps complet 

 
� Cadre d’emplois des Auxiliaires de puériculture :  

- 1 poste d’auxiliaire de puériculture principale 2ème classe à temps non complet (28 
h) 

- 4 postes d’auxiliaire de puériculture 1ère classe à temps complet 
- 1 poste d’auxiliaire de puériculture 1ère classe à temps non complet (31 h 30) 
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Filière Sociale : 
� Cadre d’emplois des Assistantes Spécialisées des Ecoles Maternelles :  

- 8 postes d’A.T.S.E.M 1ère classe à temps complet  
 
Filière Culturelle : 

� Cadre d’emplois des Assistants d’Enseignement Artistique :  
- 1 poste d’assistant d’enseignement artistique à temps non complet (16 h) 

 
� Cadre d’emplois des Professeurs d’Enseignement Artistique :  
- 1 poste de professeur de classe normale à temps complet  

 
� Cadre d’emplois des Bibliothécaires :  
- 2 postes de bibliothécaires à temps complet 
- 1 poste de sous-bibliothécaire à temps complet (ancienne dénomination) 

 
� Cadre d’emplois des Assistants de Conservation du patrimoine et des bibliothèques :  
- 1 poste d’assistant de conservation 2ème classe à temps non complet (28 h) 

 
� Cadre d’emplois des Adjoints du Patrimoine principal 2ème classe à temps complet :  
- 2 postes d’adjoint du patrimoine principal 2ème classe à temps complet 
- 1 poste d’adjoint du patrimoine principal 2ème classe à temps non complet (27 h) 
- 1 poste d’adjoint du patrimoine 1ère classe à temps complet  
- 1 poste d’adjoint du patrimoine 1ère classe à temps non complet (27 h) 

 
Filière Sportive : 

� Cadre d’emplois des Educateurs des Activités Physiques et Sportives :  
- 2 postes d’éducateur des activités physiques et sportives 2ème classe à temps complet 

 
Filière Police Municipale : 

� Cadre d’emplois des Agents de Police Municipale :  
- 1 poste de brigadier chef principal à temps complet 
- 3 postes de brigadier à temps complet 
- 4 postes de gardien à temps complet. 

 
 
Et de procéder à la création des postes suivants : 
 
Filière Technique : 
� Cadre d’emplois des Techniciens Supérieurs : 
modifiée,  
 
 
Filière Technique : 
� Cadre d’emplois des Techniciens Supérieurs : 
� Grade : technicien principal  
� Temps de travail : temps complet 
� nombre de poste crée : 1 

� Cadre d’emplois des Contrôleurs :  
� Grade : contrôleur chef  
� Temps de travail : temps complet 
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� nombre de poste crée : 1 
 
Filière Médico-Sociale :  
� Cadre d’emplois des Puéricultrices : 
� Grade : puéricultrice classe supérieure  
� Temps de travail : temps complet 
� nombre de poste crée : 1 

 
� Cadre d’emplois des Auxiliaires de Puéricultrices : 
� Grade : auxiliaire de puéricultrice principale 1ère classe  
� Temps de travail : temps complet 
� nombre de poste crée : 1 

 
Filière Police :  
� Cadre d’emplois Agents de Police Municipale : 
� Grade : chef de police municipale 
� Temps de travail : temps complet 
� nombre de poste crée : 1 

 
 

Après avoir entendu son président, le Conseil Municipal : 
 
APPROUVE : 
- le tableau des effectifs ainsi mis à jour au 30.03.2009. 
 
PRECISE : 
- que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux 

emplois et grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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TABLEAU DES EFFECTIFS AU 30/03/2009 

Postes permanents à temps complet (TC) et à temps no n complet (TNC) 
      
      

FILIERES CADRES 
D'EMPLOIS GRADES 

nombre de 
postes 
ouverts 

nombre de 
postes 

pourvus 

nombre de 
postes 
vacants 

Attaché principal - TC 3 2 1 

Attaché principal - TNC 28 h 1 1 0 Attaché 

Attaché - TC 5 4 1 

Rédacteur chef - TC 4 3 1 

Rédacteur principal - TC 1 1 0 Rédacteur 

Rédacteur - TC 8 7 1 

Adjoint administratif principal 1ère 
classe - TC 2 1 1 

Adjoint administratif principal 
2ème classe - TC 3 2 1 

Adjoint Administratif 1ère classe - 
TC 9 8 1 

Adjoint Administratif 1ère classe - 
TNC 30 h  1 1 0 

Adjoint Administratif 2ème classe 
- TC 25 22 3 

Adjoint Administratif 2ème classe 
- TNC 30 h  2 1 1 

ADMINISTRATIVE 

Adjoint Administratif 

Adjoint Administratif 2ème classe 
- TNC 28 h  1 1 0 

Ingénieur principal - TC 1 0 1 

Ingénieur 

Ingénieur - TC 2 1 1 

Technicien chef - TC 2 1 1 

Technicien principal - TC 1 0 1 Technicien 

Technicien supérieur - TC 6 5 1 

Contrôleur chef - TC 2 1 1 

TECHNIQUE 

Contrôleur 

Contrôleur principal - TC 1 0 1 
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Contrôleur - TC 2 1 1 

Agent de maîtrise principal - TC 10 9 1 

Agent de maîtrise 

Agent de maîtrise - TC 8 7 1 

Adjoint technique principal 1ère 
classe - TC 

5 4 1 

Adjoint technique principal 2ème 
classe - TC 11 10 1 

Adjoint technique principal 2ème 
classe - TNC 32 h 

2 2 0 

Adjoint technique1ère classe - TC 4 3 1 

Adjoint technique1ère classe - 
TNC 32 h 

1 1 0 

Adjoint technique 2ème classe - 
TC 26 23 3 

Adjoint technique 2ème classe - 
TNC 34 h 

2 2 0 

Adjoint technique 2ème classe - 
TNC 32 h 14 12 2 

Adjoint technique 2ème classe - 
TNC 29 h 

1 1 0 

Adjoint technique 2ème classe - 
TNC 28 h 30 20 18 2 

Adjoint technique 2ème classe - 
TNC 18 h  

1 1 0 

Adjoint technique 

Adjoint technique 2ème classe - 
TNC 5 h  1 1 0 

Animateur Animateur Principal - TC 1 1 0 

ANIMATION 

Adjoint d'animation  Adjoint d'animation 2ème classe - 
TC 1 1 0 

Puéricultrice classe supérieure - 
TC 

3 2 1 

Puéricultrice 

Puéricultrice classe normale - TC 2 1 1 

Auxilaire de puériculture 
principale 1ère classe - TC 

2 1 1 

Auxilaire de puériculture 
principale 1ère classe - TNC 28 h 1 1 0 

Auxilaire de puériculture 
principale 2ème classe - TC   

2 1 1 

MEDICO-SOCIALE 

Auxiliaire de 
puériculture 

Auxilaire de puériculture 1ère 
classe - TC 14 12 2 

SOCIALE ATSEM ATSEM 1ère classe - TC 17 15 2 
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Educateur jeunes enfants - TC 3 3 0 

Educateur jeunes enfants - TNC 
32 h 1 1 0 E.J.E 

Educateur jeunes enfants - TNC 
20 h 

1 1 0 

Assistant d'enseignement 
artistique - TC 3 3 0 

Assistant d'enseignement 
artistique - TNC 12/20 h 

1 1 0 

Assistant d'enseignement 
artistique - TNC 10/20 j 2 2 0 

Assistant d'enseignement 
artistique - TNC 7/20 h 

1 1 0 

Assistant 
d'enseignement 

artistique 

Assistant d'enseignement 
artistique - TNC 5/20 h 1 1 0 

Assistant spécialisé 
d'enseignement artistique - TC 

4 4 0 

Assistant spécialisé 
d'enseignement artistique - TNC 
10/20 h 

2 2 0 

Assistant spécialisé 
d'enseignement artistique - TNC 
7/20 h 

1 1 0 

Assistant spécialisé 
d'enseignement 

artistique 

Assistant spécialisé 
d'enseignement artistique - TNC 
6/20 h 

1 1 0 

Professeur 
d'enseignement 

artistique 
Professeur hors classe - TC 1 1 0 

Assistant de conservation 1ère 
classe - TNC 28 h  1 1 0 Assistant de 

conservation du 
patrimoine et des 

bibliothèques Assistant de conservation 2ème 
classe - TC 1 1 0 

Assistant qualifié de conservation 
2ème classe - TC 2 1 1 Assistant qualifié de 

conservation du 
patrimoine et des 

bibliothèques Assistant qualifié de conservation 
2ème classe TNC - 28 h  

1 1 0 

Adjoint du patrimoine principal 
1ère classe - TC 1 1 0 

CULTURELLE 

Adjoint du 
patrimoine Adjoint du patrimoine 2ème 

classe - TNC 28 h 2 2 0 
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ETAPS hors classe - TC 1 1 0 

SPORTIVE ETAPS 

ETAPS 1ère classe - TC 1 1 0 

Chef de police municipale - TC 2 1 1 

Brigadier chef Principal - TC  1 0 1 

Brigadier - TC  3 2 1 

POLICE 
MUNICIPALE 

Agent de police 
municipale 

Gardien - TC  1 0 1 

      

TOTAL 270 226 44 
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MISE EN PLACE D’UN PARTENARIAT AVEC SA COLOMIERS HABITAT, LES HABITANTS DE LA RESIDENCE 

TARDIEU ET LA VILLE DE SAINT ORENS 
 
 

Délibération  
La Commune de St Orens de Gameville, SA Colomiers Habitat ainsi que l’ensemble des locataires 
habitants, soucieux d’améliorer le cadre de vie de la résidence Tardieu, ont décidé ensemble de 
définir dans le dialogue et l’écoute les principes et lignes de conduite de chacun pour améliorer la 
vie en collectivité et permettre un meilleur «bien vivre ensemble » ainsi qu’une mixité sociale et 
générationnelle. 
 
Pour cela : 
 
La SA Colomiers habitat s’engage sur : 
La rencontre des acteurs du quartier 
Le contrôle sur site 
Le soutien des initiatives locales 
La présentation de la charte à chaque nouveau locataire 
L’Intervention d’agent dès que nécessaire 
 
Les habitants de la résidence s’engagent à : 
Réduire les nuisances sonores à l’intérieur de leur habitation ou aux abords des maisons de la 
résidence 
L’entretien de leur jardin 
La réduction des nuisances sonores pour les parties communes espaces verts, voiries, parking et 
aire de jeu 
Prohiber l’usage du tabac dans les parties communes 
A Circuler lentement en voiture et à utiliser avec modération le klaxon et l’autoradio. 
A respecter les places handicapées et passages piétons, trottoirs et les places des autres 
locataires. 
A la  bonne utilisation des locaux vélos 
Assurer une bonne gestion des ordures et encombrants : les locales poubelles, le recyclage. 
A agir pour l’environnement, pour l’évacuation des encombrants et à utiliser les services de la 
déchetterie. 
Veillent à ce que leurs animaux ne perturbent pas l’environnement. 
 
La Ville de Saint Orens s’engage à: 
Rencontrer régulièrement les acteurs du quartier 
Soutenir les initiatives locales (Repas des voisins de la Résidence Tardieu 2 et 4 allée de Tardieu) 
Participer aux actions de quartier 
Dans le cadre de l’agenda 21 soutenir les actions favorisant le développement durable, comme la 
mise en place d’un composteur sur la résidence. 
Poursuivre son action d’animation auprès des jeunes. Les habitants de la Résidence seront 
associés au processus d’implantation des aires de jeux sur le quartier. 
 
 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur ce projet  
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, 



   167 

 
Le Conseil Municipal 
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
D’émettre un avis favorable sur l’engagement d’une démarche partenariale avec la SA Colomiers 
Habitat et les habitants de la résidence Tardieu, au travers d’une charte. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération, il est autorisé à signer 
tous les documents s’y référant et en règle générale de tous les actes nécessaires à sa mise en 
œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

 
 
 

 
 

CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « LETRAS D’OC » 
 
 

Délibération  
Monsieur le Maire expose que la Commission Vie de la Cité a souhaité participer, sur proposition 
de l’association Letras D’Oc, à l’instauration de journées ayant pour objectif la rencontre entre 
éditeurs, auteurs et public de littérature occitane, et la diffusion de la connaissance de la langue 
et de la littérature occitanes. 
Pour ce faire, la ville propose d’offrir son concours pour faciliter l’organisation de la manifestation 
sur son territoire. 
 
La cinquième édition de cette journée pourrait avoir lieu le 5 avril 2009. 
 
Elle permettrait, selon un programme d’actions précisé par la convention proposée, d’accueillir le 
monde professionnel et le grand public. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir adopter la convention par 
délibération. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 
Considérant le bien fondé de cette convention 
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DECIDE 
ARTICLE 1 
La convention avec l’association Letras d’Oc est adoptée. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

 
 
 
 
 
 

ZONE D’ACTIVITE ECONOMIQUE DES CHAMPS PINSONS : ECHANGE COMMUNE DE SAINT-ORENS/SA 
SODIREV - PARCELLES BY N°2 ET BZ N°152 

 
 

Délibération  
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers (SMBVH) envisage la réalisation de travaux en vue 
de la prévention des crues de la Marcaissonne à proximité immédiate de la ZAE des Champs 
Pinsons.  
 
A cette fin, la Ville de Saint-Orens de Gameville doit au préalable assurer la maîtrise foncière d’un 
immeuble non bâti référencé au cadastre communal à la section BZ n°152, d’une contenance de 
46a 97ca. La SA SODIREV, propriétaire, en a accepté la cession le 18 février 2009 pour le 
montant de sept mille quarante cinq euros et cinquante centimes (7 045.50 €) soit 1.50 € le m². 
 
Dans le cadre de l’aménagement du Centre Commercial E.LECLERC, cette même société a 
sollicité la Ville dans le but d’acquérir un bien relevant de son domaine privé référencé au cadastre 
communal à la section BY n°2. Le Service des Domaines l’a estimé à mille huit cent euros (1 800 
€) en date du 3 novembre 2008. 
 
Il est proposé de formaliser cet échange sous la forme d’une promesse synallagmatique. Dans ce 
cadre, la Ville versera à la SA SODIREV une soulte d’un montant de cinq mille deux cent quarante 
cinq euros et cinquante centimes (5 245.50 €). 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date 22 janvier 2009 portant déclassement du domaine 
public communal de l’immeuble référencé au cadastre communal à la section BY n°2, 
Vu le projet de promesse synallagmatique entre la Ville de Saint-Orens de Gameville et la SA 
SODIREV portant échange des parcelles BY n°2 et BZ n°152, 
Vu l’avis des Domaines en date du 3 novembre 2008, 
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Vu l’avis favorable de la Commission Ville et Environnement en date du 2 mars 2009, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal,  
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
La promesse synallagmatique à conclure la SA SODIREV en vue de l’échange des parcelles BY 
n°2 et BZ n°152 est approuvée. La Ville versera à la SA SODIREV une soulte d’un montant de 
cinq mille deux cent quarante cinq euros et cinquante centimes (5 245.50 €). 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

 
 
 
 
 
 

AVIS DE LA COMMUNE SUR LA DEMANDE DE LA SNC SODIREV D’AUTORISATION D’EXPLOITER AU TITRE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR L’ENVIRONNEMENT DES EQUIPEMENTS CONCERNANT LE CENTRE 

COMMERCIAL E. LECLERC 
 
 

Délibération  
La SNC SODIREV, syndic de copropriété du centre commercial E. Leclerc, agissant comme 
mandataire d’intérêt commun de l’ensemble des exploitants du centre commercial, demande 
l’autorisation d’exploiter des équipements relevant de la réglementation des installations classées 
pour l’environnement (ICPE). 
 
Une enquête publique s’est tenue en 2006 pour l’autorisation d’exploiter au titre des ICPE les 
équipements relevant du projet d’agrandissement de la galerie marchande. La SCI PROMORENS 
avait alors obtenu l’autorisation d’exploiter. La DRIRE a, par la suite, souhaité que le nouvel 
exploitant (la SNC SODIREV) de la totalité de la galerie marchande (ancienne et extension) 
dépose un dossier de demande d’autorisation d’exploiter tous les équipements nécessaires à ce 
nouvel ensemble. En effet, si l’on considère séparément les équipements de l’ancienne galerie et 
ceux de l‘extension, ils ne relèvent que du régime de la déclaration. Si l’on considère désormais la 
totalité des équipements, ils relèvent pour certains d’entre eux du régime de l’autorisation. Ce sont 
ces deux raisons : un nouvel et unique exploitant global et le changement de régime au titre des 
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ICPE, qui expliquent cette nouvelle enquête publique. 
 
Il s’agit donc ici de régulariser au titre des ICPE la totalité des équipements : ceux anciennement 
dédiés à la galerie marchande avant son extension et ceux nouvellement créés suite à 
l’agrandissement. 
 
Les équipements concernés sont des installations de combustion, de stockage de liquides 
inflammables et de réfrigération-compression, pour certaines, propres à la galerie marchande et, 
pour d’autres, communes avec l’hypermarché. Elles relèvent de trois rubriques d’ICPE différentes. 
Les installations de combustion et de stockage de liquides inflammables relèvent du régime de la 
déclaration, tandis que les installations de réfrigération-compression relèvent de celui de 
l’autorisation. 
 
L’avis du Conseil municipal est sollicité par la Préfecture de la Haute-Garonne sur la compatibilité 
du projet avec le Plan Local d’Urbanisme de la commune. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu, l’exposé de Monsieur le Maire 
 
Vu le règlement du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Orens de Gameville 
approuvé le 30 mars 2005 et révisé le 10 juillet 2008, 
 
Vu le permis de construire n°031 506 06 C0035 délivré à la SCI PROMORENS, le 10 janvier 
2007, pour l’agrandissement du centre commercial, 
 
Vu le permis de construire modificatif n°031 506 06 C0035 01 délivré à la SAS PROMORENS, le 
13 octobre 2008, pour la modification de l’aspect extérieur du centre commercial, 
 
Vu le dossier de demande de la SNC SODIREV d’autorisation d’exploiter au titre des installations 
classées des équipements du centre commercial E. Leclerc, soumis à enquête publique en mairie 
de Saint-Orens de Gameville du 16 mars 2009 au 17avril 2009, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande de la SNC SODIREV d’autorisation 
d’exploiter les équipements relevant de la réglementation des installations classées pour 
l’environnement. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
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Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

 
 
 
 

DEMANDE D’ADHESION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DE LA 
SEILLONNE AU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE L’HERS 

 
 
 

Délibération  
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers (SMBVH) a été transformé le 20 décembre 2005 en 
syndicat à la carte. Ceci permet l’adhésion de Syndicats Intercommunaux d’Aménagement 
Hydraulique (SIAH) qui souhaite garder leur autonomie dans la maîtrise d’ouvrage de leurs 
opérations. 
 
Le SIAH de la Seillonne a, dans cet esprit, souhaité adhérer au Syndicat Mixte du Bassin Versant 
de l’Hers par une délibération du 16 octobre 2008. Cette adhésion est sollicitée pour les 
compétences obligatoires du syndicat. Le SIAH de la Seillonne a souhaité différer sa décision sur 
les compétences facultatives. 
 
L’avis des membres du syndicat mixte est donc sollicité pour permettre l’adhésion définitive de ce 
SIAH. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire 
 
Vu la délibération du Comité syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers en date du 5 
février 2009  acceptant la demande d’adhésion du SIAH de la Seillonne, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Ville et Environnement en date du 2 mars 2009, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
Le Conseil Municipal accepte la demande d’adhésion du SIAH de la Seillonne au Syndicat Mixte 
du Bassin Versant de l’Hers. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
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Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  

 
 
 
 
 

CIMETIERE DE NAZAN - INSTALLATION D’UN BUNGALOW SANITAIRE 
 
 

Délibération  
Monsieur le Maire indique que la Commission Infrastructures, lors de sa réunion du 2 mars 2009, 
a approuvé le projet d’installation d’un bungalow sanitaire en location au cimetière de Nazan. 
La location d’un bâtiment préfabriqué étant envisagée pour une durée supérieure à douze (12) 
mois, son installation est soumise à un permis de construire. 
 
Monsieur le Maire soumet le projet à l’assemblée et l’invite à l’autoriser à solliciter le permis de 
construire pour ce bâtiment. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  
 
Considérant  que le projet répond à un besoin réel, 
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
Monsieur le Maire est autorisé à solliciter le permis de construire concernant ce bâtiment. 
 
ARTICLE 2  
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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DEMANDE DE SUBVENTION - GROUPE SCOLAIRE CATALA - MISE EN PLACE D’UNE CLOTURE 
 
 

Délibération  
Monsieur Le Maire expose la nécessité de remplacer, au Groupe Scolaire CATALA, la clôture 
existante en mauvais état par une clôture à barreaudages. 
 
Il indique que d’après l’étude des Services Techniques Municipaux, la dépense pour ces travaux 
est de 8 318,18 € TTC (6 955,00 € H.T.). 
 
Il précise que la Commission des Travaux a donné un avis favorable à ce projet, lors de sa 
réunion du 2 mars 2009. 
 
Il soumet le projet à l’assemblée et lui demande de bien vouloir se prononcer sur son utilité et sa 
convenance. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  
 
Considérant que le projet répond à un besoin réel, 
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
Le projet de mise en place d’une clôture au Groupe Scolaire CATALA, pour un montant total de 
8 318,18 € T.T.C. (6 955,00 € H.T.), est approuvé 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de solliciter auprès du Conseil Général la subvention la plus élevée 
possible pour l’aider à financer ces travaux. 

ARTICLE 3 
Les sommes nécessaires au financement de cette opération est inscrite au Budget Communal 
2009, chapitre 21, article 2188. 
 
ARTICLE 4 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
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DEMANDE DE SUBVENTION - GROUPE SCOLAIRE CORAIL  

 REMPLACEMENT DES DEUX CHAUDIERES 
 

 
Délibération  
Monsieur Le Maire indique que les deux chaudières assurant le chauffage du groupe scolaire 
Corail datant de l’origine de la construction en 1981, sont très vétustes et énergivores. 
 
Il explique que dans le cadre de la politique menée par la municipalité pour investir dans les 
économies d’énergie, il paraît tout à fait opportun de remplacer les deux chaudières existantes 
par des chaudières plus économes. 
 
Il précise que ces travaux ont été approuvés par les Commissions de Travaux et des Affaires 
Scolaires. 
 
Il soumet le projet à l’assemblée et lui demande de bien vouloir se prononcer sur son utilité et sa 
convenance. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  
 
Considérant que le projet répond à un besoin réel, 
 
DECIDE 
ARTICLE 1 
Le projet de remplacement des deux chaudières du Groupe Scolaire CORAIL, pour un montant 
total de 85 649,87 € H.T. (102 437,25 € T.T.C.), est approuvé. 
 
ARTICLE 2 
Monsieur le Maire est chargé de solliciter auprès du Conseil Général la subvention la plus élevée 
possible pour l’aider à financer ces travaux. 

ARTICLE 3 
Les sommes nécessaires au financement de cette opération est inscrite au Budget Communal 
2009, chapitre 21, article 2188. 
 
ARTICLE 4 
Monsieur le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération et en règle générale de 
tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre. 

� Monsieur le MAIRE 
Avez-vous des observations sur cette délibération ? En l’absence de remarque, je vous propose de 

procéder au vote. 
Qui s’abstient ? 
Qui vote contre ? 
 
Elle est adoptée à l’unanimité, je vous en remercie.  
 
L’ordre du jour étant épuisé et si vous n’avez pas d’autres questions, je clos la séance et donne la parole à 

salle, si quelqu’un souhaite s’exprimer.  


